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En matière de défense des libertés et de paix en 
Algérie, Moussel a opportunément rappelé dans un pré­
cédent éditorial l 'appel de notre camarade Robert Dela-
vignette, repris par notre organisation, il y a quatre 
ans, plus de six mois avant « le 13 mai » : l 'avènement 
de la V" République n'a pas interrompu le processus 
de double dégradation de l 'Etat des consciences qui, 
comme notre collègue le craignait, passe d'Algérie en 
France. 

Le combat de 1957-58 continue. 

Le S.G.E.N. y a pris une place que, pour l 'honneur 
et le service à la fois de l 'Université et du syndica­
lisme français, il se doit non seulement de garder, mais 
d'élargir en raison de ses conceptions d'une part de la 
négociation avec le G.P.R.A., d 'autre part du front 
syndical sans exclusives, ces conceptions sont, en effet, 
les seules qui puissent susciter le sursaut d'opinion 
publique seul capable de rétablir la position morale de 
la France gravement atteinte à travers le monde, même 
dans sa partie occidentale. Cette position morale im­
porte normalement à un syndicat universitaire ; e'Je 
doit lui importer d 'autant plus que les incohérences et 
les hésitations de la politique gouvernementale appel­lent, 
dans l'intérêt du pays et de la liberté, une atti­

tude ferme et décidée du mouvement syndical 
ensei­gnant et ouvrier autant qu'étudiant. 

Au changement de régime dont la consécration plé­
biscitaire marqua la rentrée de 1958, un double objec­
tif a été assigné à notre politique syndicale : 

— assurer la continuité du service public, la conti­
nuité de l'Université ; 

— maintenir et réveiller l'esprit de liberté démocra-

par Paul VIGNAUX 

t ique en poursuivant le combat syndical pour la 
négo­ciation en Algérie. 

Après trois ans, telles sont encore nos préoccupations 
dominantes, et elles apparaissent plus justifiées que 
jamais. 

En matière de continuité du service public, il est 
évident que les exigences de modernisation, de rationa­
lisation finissent par imposer les réorganisations vers 
lesquelles notre syndicat général a délibérément orienté 

les enseignants de toutes catégories avant même que 
fût élaboré le projet de réforme.Bilières. 

Il suffit à notre organisation, renforcée dans sa con­
ception même par la révision des structures du minis­
tère, de prolonger, comme elle le fait, selon Ja même 
ligne, son effort passé : les études récentes de nos 
camarades Natanson et Prost continuent les travaux 
de leurs anciens, Létoquart et Vacheret, dont les noms 
demeurent at tachés pour les militants des années 50 
aux positions « socio-pédagogiques » du S.G.E.N. 

Pour sa part, le S.G.E.N. a répondu à cette exi­
gence durant la semaine qui s 'achève 

— en prenant sur la condition des détenus algé­
riens la position ci-dessous (télégramme de notre secré­
taire général adjoint, communiqué de la C.F.T.C.), 

— en participant par sa section « Enseignement 
supérieur et Recherche scientifique » aux manifesta­
tions et aux grèves de protestation contre l 'attentat au 
plast ic qui a visé le professeur Godement, de la Facul­
té des Sciences de Paris, 

— en participant à la journée C.F.T.C. pour la 
paix en Algérie, 

— en se joignant à l'appel à l'action de la Fédé­
ration des étudiants de la Faculté des Lettres de Paris 
pour la négociation immédiate avec le G.P.R.A. 
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S y n d i c a l i s m  e Un ivers i ta i re 

La rédac t ion , l ' imprimerie e t tous les 
services annexes d e « S.U. » font a c ­
tue l lement un effort pour a c h e m i n e r 
not re bullet in syndical d a n s les mei l ­
leurs délais . IJ semble que pour c e r t a i  -
rfes régions, les P. e t T. a p p o r t e n t que l ­
que négl igence d a n s leur service. Nous 
prions donc nos c a m a r a d e s de la 
France mét ropol i ta ine qui n e recevra ien t 
pas « S.U. » mercredi soir a u plus t a rd 
(da t e du journa l ) , de le s ignaler à n o ­
t re sec ré ta r ia t . 

Communiqué de la C.F.T.C. 
Dès les 13 et 14 novembre, la C.F.T.C. est intervenue 

auprès du gouvernement pour attirer l'attention sur les consé­
quences extrêmement graves, tant sur le plan humain que sur 
le plan politique, de la grève de la faim à laquelle se livrent 
les détenus nationalistes algériens. 

La C.F.T.C. considère que ces derniers événements ap­
portent une raison de plus à l'opinion publique pour manifes­
ter sa volonté de voir la paix recherchée sans aucun retard 
par la reprise des négociations avec le G.P.R.A. 

La C.F.T.C. demande donc à ses organisations d'insister 
particulièrement sur ce point au cours des manifestations qui' 
marqueront la journée C.F.T.C. d'information du 17 novembre. 

Le 15 novembre 1961. 

du S.G.E.N. Le 14 novembre, le secrétaire général adjoint 
avait envoyé au ministre de la Justice le télégramme suivant : 

TELEGRAMME 
au garde «les Sceaux 

SECRETARIAT GENERAL S.G.E.N. INFORMÉ SITUATION 
DÉTENUS ALGÉRIENS FRESNES ET AUTRES LIEUX DÉTENTION 
INQUIET RÉ­PERCUSSIONS NATIONALES ET INTERNATIONALES 
DEMANDE ATTRIBUTION DÉTENUS RÉGIME POLITIQUE. 

iioenre 
technique GREVE 

Le S.N.E.T. vient de relancer l'action sans nous demander de nous y 
associer. 

Malgré ces procédés employés couramment par le S.N.E.T., le B.N.-E.T. 
du S.G.E.N., dans l'intérêt général, demande aux professeurs enseignant 
dans les classes de techniciens, à TOUS les P.T.A. (P.T.A.C ) de ne 
pas fournir les sujets d'examen à l'exclusion de ceux des concours de recru­
tement du personnel. 

Une audience a été demandée à M. Lebettre, qui a la charge de la 
Direction du Personnel, et obtenue pour le jeudi 23 novembre 1961. La 
section E.T. participera à la délégation du S.G.E.N. et demandera particu­
lièrement au Directeur du Personnel où en sont les projets de décrets sur 
la règlement des maxima de service de toutes les spécialités de P.T.A. 
Ces projets de décrets font la navette entre le ministère de l'Education 
Nationale et les Finances depuis an an. 

A IO. N. U. 
L'assemblée générale des Nations  Unies a adoptó le 16 novembre 

— fa délégation française s'étant retirée — la résolution suivante
sentée par 34 pays afro-asiatiques dont le CONGO-BRAZZAVILLE,

 
pré­

leDAHOMEY, la Guinée, le Mali, la MAURITANIE, le Maroc, le NIGER, 
le SENEGAL, fa Tunisie, la HAUTE-VOLTA. (Nous soulignons, comme 
l'a fait le MONDE, les pays africains du « groupe de Brazzaville » 
estimés politiquement les plus proches de la France).: la résolution a 
été adopté par 62 voix ; il y a eu 32 abstentions (celles des Etats-Unis 
et de la Grande-Bretagne) et AUCUN vote CONTRE. 

L'Assemblée générale, 

Profondément inquiète des répercussions interna­
tionales graves et de la menace sérieuse quant aux pos­
sibilité d'un règlement négocié et pacifique du problème 
algérien qui peuvent résulter de la grève de la faim de 
milliers d'Algériens détenus en France, 

Rappelant d'autre part sa résolution du 14 décem­
bre 1960 qui, en son paragraphe 4, soulignait que 
« toute-action armée ou mesure de répression de toute 
» sorte menée contre des populations dépendantes
» devra cesser afin de leur permette d'exercer pacifi-
» quement et librement leur droit à l'indépendance

» complète »,

Fait appel au gouvernement de la France pour que,  
conformément aux principes humanitaires et aux prati­
ques internationales établies, il fasse drojtpaux grier* 
légitimes des prisonniers algériens en reco^Kssant leur 
statut de prisonniers politiques en vue de S w r  e possi­ble 
la cessation, sans délai, de la grève d f i B H | ^ ^ № 

Enseignement supérieur et recherche scientifique 
Chronique reportée au prochain numéro 

RAPPEL : C O M M I S S I O N A D M I N I S T R A T I V E D E L  A 
S E C T I O N à l'occasion du Comité National du S.G.E.N 

(samedi 2 décembre toute la journée) 

Le 3 décembre : participation aux travaux du Comité National 

PREMIER DEGRÉ 

P R E C I S O N S L E C A L E N D R I E R S Y N D I C A L 
P A R U D A N S L E N U M E R O P R E C E D E N T 

Samedi 2 décembre au matin : Commission des problèmes ruraux. 
après-midi : Commission administrative premier degré. 



Le 113 e Comité National Confédéral 
Nous avons publié en première page de 

notre précédent numéro, la résolution pour la 

paix en Algérie et la restauration de la dé­

mocratie politique, votée au comité national 

C.F.T.C. des 28 et 29 octobre.

Nous donnons aujourd'hui un bref 
compte rendu des travaux de ce comité cù le 
S.G.E.N. était représenté par Bazin, Brocard, 
Cospord, Mousel et Martinet (S.N.C.E.T.), 
Bouret, du S.G.E.N. faisait partie de la 
délégation Union Régionale Parisienne (U.R.P.) 

1. * Problèmes financiers
La situation financière a été exposée par 

Alidières. L'augmentation du timbre (9 francs) 
et le lancement d'un timbre spécial obligatoire 
de I NF pour l'équipement immobilier de la 
C.F.T.C. et de son nouvel immeuble ont été ac­

ceptés par le C.N. (Le S.G.E.N. a voté «pour» . ) 
On peut espérer que ces nouvelles ressources 

qui représentent une charge sérieuse pour les 
syndiqués, assureront une efficacité accrue et, 
de ce fait, un regain d'influence à la C.F.T.C. 

II. - Le rapport du secrétaire général Eugène DESCAMPS
sur la situation générale 

Traitant d'abord des problèmes économiques 
e t sociaux et de leurs données actuelles, Eugène 
Descamps a parlé des salaires et des t rai te­
ments, des prix, des conventions collectives, de 
la prévoyance sociale, de la situation économi­
que et de l'emploi, du IVe Plan. Il a rappelé les 
positions de la C.F.T.C. sur un certain nombre 
de problèmes majeurs, comme le S.M.I.G., la 
durée du travail, l'assurance-chômage, les re­
traites complémentaires, la formation profession­
nelle, la prévoyance sociale et les salaires. 

Sur la situation politique, le secrétaire général 
s'est employé à souligner combien le problème 
algérien restait une source de préoccupation 
pour l'ensemble des syndicalistes et pour le plus 
grand nombre des Français : « Si nous avons 
réclamé des négociations — a dit, entre au­

tres, Eugène Descamps — il s'agit maintenant,
tout en continuant à demander des négociations, 

comment celles-ci pourraient trouver d'examiner 
leur application en Algérie et en France. (...) 
Mais, par ailleurs, notre volonté de paix en 
Al­gérie ne peut pas nous faire oublier les 
pro­  actuelles 

 nucléai­
blèmes internationaux et les tensions 
du monde : Berlin ou les expériences 
res, par exemple. (...) Notre tâche essentielle
est de recréer les conditions d'un régime démo­
cratique ». 

Pour conclure, le secrétaire général a insisté 
sur le fait qu'il fallait guider l'ensemble des 
travailleurs « vers un véritable mouvement syn­

 efficace, inscrit dical démocratique français, 
dans son temps et, intervenant au plan national 
et international, avec puissance ». 

III. - Les interventions
Guerre d'Algérie, répressions policières notam­

ment après les 17 et 18 octobre, défense des 
libertés syndicales ont servi de thème à la plu­
part des interventions. 

Bouret, au titre de l'U.R.P., puis Duvivier (U. 

R.P.) ont, peut-on dire, « donné le ton ». Les 
informations qu'ils ont livrées au C.N. et les 
conclusions qu'ils en ont tiré ont suscité un 
intérêt passionné dont se sont fait l'écho un 
grand nombre de camarades de province inter­
venant après eux.

Voic i l ' e s sen t i e l d e la d é c l a r a t i o n de Bouret 

La guerre d'Algérie étant, il était inévitable 
que les Algériens de la région parisienne parti­
cipent au moins en collectant de l'argent pour
leurs combattants et aussi peut-être en recou­
rant à la violence. 

Nous avons pendant cent trente ans 
privé ce peuple de moyens pacifiques 
d'expression ; nous ovons enfermé et liquidé 
les élites qui essayaient de parler en son nom ; nous l'avons 

en répan­abreuvé de misère et 
d'humiliation dant partout 
pas de 

qu'il était heureux et ne 
posait problème. 

Depuis que les Algériens ont sorti les cou­
teaux du vestiaire, nous avons reconnu leur 
droit à la décolonisation et à l'autodétermi­
nation dont nous nous apercevons qu'il est 
conforme à tous nos principes les plus solen­
nels. Nous avons ainsi justifié le recours à la 
violence. 

Il est maintenant trop facile, dans nos mo­
tions, de gémir sur les violences et de « con­
damner toutes les violences d'où qu'elles vien­
nent, ». 

Les vrais coupables de la violence sont ceux 
qui ont poussé des hommes au désespoir. 

Au reste, à Paris, il n'est pas sûr que les 
Algériens aient eu l'initiative des attentats : le 
14 juillet 1953, au cours d'une manifestation pa­

syndicalescifique, comme les organisations 
avaient alors le loisir d'en organiser, l'interven­

qui brandissaient
tion de la police a fait une dizaine de 
morts parmi les Algériens  
les por­traits de leaders nationalistes. 

Ce qui est certain, c'est qu'avant même la 
manifestation du 17 octobre, la répression dans 
la région parisienne était devenue collective ; 
qu'elle tendait à terroriser toute la communau­
té nord-africaine 
avons essayé

 et par des procédés dont 
nous  de donner une idée 

dans le document que vous avez sous les yeux (1). 

Ces faits sont établis pour nous par des té­
moignages nombreux, dignes de foi et recoupés 

j c u v e n i . La , plupart
camarades 

 ont été reconnus 
exacts de la police. 

P&éfet de police a menacé de ses 
 la police  sans ioùdjff .ceux qui accuseraient 

'pouvoir ' pi'àuver, parce qu'il sait bien qu'on 
ne peut pas prouver le plus souvent au sens 
juridique du terme, faute de pouvoir protéger 
les témoins et les victimes. 

C'est comme cela que la torture et le fas­
cisme s'installent. 

C'est comme cela qu'ils se sont installés en 
Algérie en /956. 

C'est pour cela que nous ne nous tairons pas 
quoi qu'il puisse nous en coûter : demain il 
sera trop tard. 

Pendant que nous menions une première ac­
tion, les Algériens ont organisé la manifestation 
que vous savez pour protester contre le 
couvre-feu. 

Le couvre-feu, cela veut dire : 

• — l'abandon de tous les emplois  qui les 
obligent à circuler la nuit, c'est-à-dire les 
emplois les plus durs que les Français leur 
abandonnent le plus volontiers ; 

 supprimé; — c'est le repas du soir— 
c'est le café supprimé,  le seul  foyer 

où ces hommes déracinés, privés de tout, sans 
famille, peuvent trouver un peu de chaleur hu­ 
maine ; 

 plus 
 à 10, 

 suivant 

— c'est l'empilement 4 ou 5 heures 
tôt dans les piaules, les caves-dortoirs 20, 
30 par réduit où les lits sont loués le 
inf/ime de 3 fois huit heures. 

i 
C'est cela le couvre-feu. 
C'est nous qui aurions dû l'organiser cet te 

manifestation si notre syndicalisme avait le sens 
de ses responsabilités. 

£//e l'a été, et pas par nous, et mieux que 
par nous peut-être : 

--- e//e était ordonnée, encadrée, pacifique ; 
— pas un homme n'a été trouvé 

porteur d'arme ; 
— pas un agent n'a été blessé. 

par la police a tait 4 La seule dispersion 
morts et d'innombrables blessés graves. 

Sur le ramassage et le parcage à la Porte 
de Versailles tout a été dit e t écrit. 

Drancy et le Vel' d'Hir"  quand les Alle­
mands y parquaient 

Tout l'argent,
 les Juifs, ce n'était pas 

pire.  tous les objets 
précieux ont été volés ; 

tous les hommes ont été passés à tabac; 
 

des dizaines 
des policiers 

sont restés sur le carreau ; 
se sont opposés à ce que 
les infirmiers militaires du contingent soignent  ceux 

qui étaient gravement atteints : fractures, 

 toute 
 qui 

 qu'on 

fractures du crâne et autres. 
Rue de Lille, des agents sont restés 

la nuit de garde auprès de 2 Algériens 
agonisaient sur le trottoir, pour empêcher 
leur porte secours. 
Dans les jours qui ont suivi, une centaine de 

cadavres ont été repêchés en aval de Paris. 
Combien d'autres ont été retrouvés dans les 

fourrés des bois des environs de Paris ? 

Vo/7à où nous en sommes. 

A Paris nous avons laissé faire ça, et jusqu'à 
présent nous n'avons rien fait de bien sérieux 
pour nous mettre en travers de ce processus. 

Car c'est un processus, et fatal. 

Quand la police devient un pouvoir de fait 
 elle qui échappe 

sert toujours
 aux règles démocratiques,  
l'ordre établi, puis la réaction, 

puis le fascisme. 
Le fascisme il est là : il n'est pas à 

nos portes, il est chez nous. 
 l'ins­Il est vain d'attendre un putsch pour 

taller. Les anciens d'Indochine et d'Algérie 
enrôlés dans la police, les réseaux du commis­
saire Dides et M. le préfet Papon l'ont installé 
en plein Paris. 

Il est sans doute utile de préparer de petits 
regroupements politiques pour la VI' Républi­
que. 

Mais en fait de Vlf, il y aura un « Etat 
français », un état français qui se prépare dans
nos camps de concentration dits de regroupe­
ment, dans nos commissariats, dans les redoutes 
de harkis, dans nos rues les nuits où on arrête 
10000 hommes d'un coup pour les torturer 
et en assassiner plusieurs centaines. 

C'est sur ce front qu'il faut barrer la route 
au fascisme et non pas en parlottant avec M.

Guy Mollet qui a institutionnalisé la torture en 
 queAlgérie et qui ne révoquerait M. Papon 

pour mettre son ami Lacoste à la place. 

C'est sur ce front qu'il faut se battre, et vite. 
Nous ovons assez perdu de temps, si nous 

ne réagissons pas, dans ce pays, les jours de  
la démocratie sont comptés. 

(1) Document TJ.R.P. « Face à la répres­
sion s sur demande au S.G.E.N. 

Robert Duvivier , d é l é g u é g é n é r a l de l 'U.R.P. , 
in terv ient e n s u i t e e n c e s t e r m e  s : 

Notre impression est que la C.F.T.C. n'a 
pas conscience, dans son ensemble, de la gra­
vité de la situation présente et ne mesure 
pas l'étendue du désastre qui nous menace. 

Nous voudrions lancer, après quelques au­
confédéral, un vé­tres, à ce comité 

national  ritable cri 
d'alarme. 

Il ne serait pas concevable que face  à 
une situation aussi grave, aussi dramatique, 
une organisation comme la nôtre, qui entend 
faire prévaloir, dans le combat qu'elle ' mène, 
les valeurs attachées à la dignité de  l'Hom 
me, en reste au stade de la rédaction de 

réso  lutions et du travail d'information. 

La cause de tous les dérèglements aux­
quels nous assistons, de tous ces malheurs 
pour le pays, c'est la guerre d'Algérie qui 
continue. 

Cest à cette cause qu'il faut s'attaquer et 
s'y attaquer avec une volonté renforcée afin 
de réveiller l'opinion ouvrière. 

Au cours de ces deux dernières années, 
cette opinion publique a joué un rôle important 
pour pousser le gouvernement dans la voie 
dé la négociation avec le G.P.R.A. et dans ce 

 d'opin'ron, la C.F.T.C. a joué unmouvement 
rôle déterminant. 

Or, cette opinion est aujourd'hui 
retombée. Elle ne réagit plus devant tout ce 
qui se passe et ce qui se dit car elle ne sait 
plus comment réagir et nous n'osons pas 
prendre la responsa­bilité de l'éclairer, de la 
guider, de l'entrainer dans une certaine 
direction. 

Nous sommes, pour une bonne part, responsa­
bles de ce recul de l'opinion parce que nous 
nous sommes trop bloqués durant ces derniers  
mois sur le danger de putsch devant se réali­

ser selon le schéma de la prise du pouvoir par 
un coup de force.  nous rendons nous compte que nous 

insensiblement  dans ce 
Mais 

entrons 
régime auquel 

et légalement
nous avions décidé de nous 

opposer par la grève générale. 

Les institutions de la V e ne sont plus 
qu'une façade, que le décor de la légalité. 

 se produit, l'Algéri-
 devient chaque jour 

Une véritable mutation 
sation de la Métropole 
plus réelle, le régime policier et fasciste se 
met en place sous nos yeux. 

En sommes-nous conscients mes camarades ? 
Si- oui, nous ne pouvons pas nous taire et

nous devons prendre les moyens pour le dire 
aux travailleurs et les appeler  à s'y opposer 
par les meilleurs

La C.F.T.C.
 moyens. 

 doit prendre la tête de 
ce mouvement. Elle est le plus qualifiée pour I» 

faire immédiatement après le 1" novembre, si 
ce jour-là se renouvelait l'odieuse répression 

 avant du 17 octobre et en tout état de cause 
le 10 novembre. 

C'est dans cet esprit que nous considérons 
insuffisante la proposition du conseil confédé­
ral. Nous demandons qu'après un travail ra­
pide d'information, nous organisions  une jour­
née nationale de protestation et d'action de la 
classe ouvrière pour la Paix en Algérie, contre 
la répression et contre le fascisme et nous 

 pour or­pensons que doivent être appliquées, 
ganiser cette journée, les dispositions que nous 

de­
d'ensem­

avions prévues l'an dernier et renouvelées 
puis, de nous opposer, par une action 
ble de la classe ouvrière, à toute tentative de 
prise de pouvoir par des éléments factieux. 

Sur cet objectif précis et limité n'engageant 
pas l'avenir, n'engageant pas notre conception 
de la démocratie de demain, nous pouvons 

 intersyn­ nous engager sur la voie de l'action 
dicale SANS EXCLUSIVES.

Si par malheur nous entrions, dans le mo­
ment présent, dans la voie de l'anti commu­
nisme, nous ferions le jeu des fascistes de 
l'O.AS. pour qui l'arme principale  sur l'opinion 
publique est précisément cet anticommunisme 
et nous eccélérerions le processus de fascisa-
tion du pays. 

Depuis le 17 octobre, c'est par centaines 
que nous relevons les initiatives C.F.T.C. ou 
en commun dans la région parisienne, au ni­
veau des entreprises et localités pour la signa­
ture de pétitions, de protestation, d'envoi de 
lettres, de télégrammes au préfet, au Prési­
dent de la République, au conseil général, l'en­
voi de 
délégations des 
commissariats 

près des pouvoirs publics 
et de police. 

Ce mouvement pourrait se développer avec 
notre décision d'une semaine d'information et 
d'action et en fixant un objectif précis limité 

 nationale et en l'annon­comme une journée 
çant dès maintenant, nous empêcherons les dé­
bordements, canaliserons les  initiatives. 

 demandons 
 générale, 

C'est pour tout cela que nous que 
soit précisé, dans la résolution  

l'organisation d'une journée nationale d'action. 

Le S.G.E.N. a p p u i e les pos i t i ons e s s e n t i e l l e s de l 'U.R.P. 
M o u s e l à la tr ibune 

Mousel se déclare en accord avec la majo­
rité des interventions précédentes, notamment 
celles de Duvivier et de Bouret. 

Voici la plus grande partie de son inter­
vention : 

Mousel ne refera pas l'analyse de la situa­
tion, de la dégradation de l'Etat, des progrès 
des forces subversives, déjà pratiquement maî­
tresses en Algérie, et dont l'action en France 
demeure pratiquement impunie. De là, naît la 
conviction que le régime court à sa perte, et 
que la fascisation, produit  inévitable de la 
guerre d'Algérie, progresse  de jour en jour. 
Mais alors, que fait-on ? — // faut le dire : 
rien, ou pas grand chose. L'an dernier, à pa­
reille époque, la manifestation du 27 octobre 
avait réveillé l'opinion. Il a suffi de l'attente 
d'un nouveau discours de de Gaulle pour qu'on 
laisse tout retomber. Et depuis, quelques vel­
léités, par à coups... 

Mousel rappelle la présence de Gaston 
Tessier à un comité des Fédérations 
1958, - ce Tessier dont le S.G.E.N..

 en 
mai  

a tou­ jours respecté les sentiments républicains, — 

 et qui déclarait : « Camarades, c'est partout 
où le syndicalisme et notamment le syndica­
lisme chrétien, n'a pas fait son devoir que le 
fascisme a triomphé ». 

Le S.G.E.N. se déclare partisan  d'une ma­
nifestation de masse, dans les conditions dé­
finies par Duvivier et l'Union régionale pari­
sienne. Mais comme en /960, il se déclara 
ré­solument partisan d'un front syndical sans 
ex­clusivité, c'est-à-dire avec là C.G.T. 

 commune A ceux qui s'effraient d'une action
avec la C.G.T., je dirai que c'est le drame 

d'avoir
 des organisations non extrémistes  à 

IV. - A propos
L'U.R.P. et le S.G.E.N. ont donc insisté sur la  

nécessité d'un travail commun des organisa­
tions syndicales, sans exclusive à l'égard de la 
C.G.T. et sur l'urgence d'une journée nationale 
d'action. 

La discussion de la résolution générale de­
vait porter sur ces deux points. L'annonce de 
cette journée d'action, dans la résolution, était  
repoussée por quelques voix. Un vote, demandé 

hésiter, aux moments décisifs, sur le choix à tai­
 re. Mais que sommes nous, à la C.F.T.C, pour 

les gens de l'O.A.S. ? Nous sommes aussi des 
communistes, et peut être pire encore ! Refu­
ser de choisir son camp, au moment où nous 
sommes, c'est se faire les complices de 
l'autre camp. 

Le S.G.E.N. est pour le front syndical, avec 
comme double but : la paix négociée en Algé­
rie, le rétablissement de libertés démocrati­
ques. 

— D'une façon plus théorique, - car seuls 
les faits et l'action menée à bien nous per­
mettront de passer au plan de la réalisation, 
nous nous félicitons au S.G.E.N. que l'on pen­

 se à ce qui succédera au régime présent. Mais 
 est bien  nous nous demandons si le problème  

posé, et si la question des rapports  du syn­
 avec 

 que 

dicalisme et de la politique sont examinés 
suffisamment de lucidité. 

Ce n'est pas pour maintenir coûte 
coûte les principes de la charte d'Amiens que 
nous souhaitons voir les forces syndicales  non 
compromises sur le plan politique. Si nous 
sommes résolus à barrer la route aux chevaux 
de retour de la IV République, ceux qui n'ont 
rien résolu et qui ont tout perdu, nous pensons 
qu'il est difficile, sinon impossible, 

des missions politiquesger de confier 
militants syndicaux. Il faut avoir toujours

d'envisa­ 
à des  

pré­
sent à l'esprit le danger que constitue le dé­
calage fatal, pour un gouvernement, entre son 
programme et ses réalisations. 
ne faut pas que des syndicalistes

 Ce décalage, 
H  en 
portent la responsabilité aux yeux de l'opinion publique 

 lui-.. car, à travers eux, c'est le syndicalisme 
même qui sera atteint. 

de la résolution 
par Descamps sur le maintien de la politique 
confédérale en matière d'unité d'action don­
nait 33 % des voix (dont celles du S.G.E.N.) 
aux partisans d'un front syndical sans exclusive 
pour réclamer la paix par la négociation et te 
rétablissement des libertés démocratiques. 

A signaler enfin, un intéressant rapport ne 
donnant pas lieu à discussion de J.-M. Kieken, 
sur l'organisation. 
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Problèmes socio-pédagogiques 

Pour faciliter l ' é t ude par les sect ions e t 
les commissions pédagog iques locales des 
rapports sur la réforme des s t ruc tures e t 
des p rogrammes parus dans « S.U. » 
du ]  | octobre 1 9 6 1 , nous proposons à 
nos collègues des ques t ionna i res qui 
pourront servir de plans d ' é t u d e . 

En ce qui concerne la réforme des s t r u c ­
tures, le ques t ionna i re doit conduire non 
seulement à l ' approba t ion ou au rejet des 
divers points du r appor t , ma i s à des s u g ­
gestions ou con t re -propos i t ions . 

Les responsables de sections ou de c o m ­
missions recevront des feuilles spéciales 
pour noter les réponses . Il est possible 
d'envoyer des réponses sur pap ie r libre — 
mais à condit ion qu 'e l les su ivent le plan 
Indiqué, sans quoi le dépoui l lement risque 
d 'être très difficile. 

I. • INTRODUCTiON
(Cf. « S.U. » n° 2 4 6 , 11 octobre 61 

p. 7, colonne 1)

A) L'ORIENTATION A L'ISSUE
DU CYCLE D'OBSERVATION

1° Doit-el le ê t re définitive ? 
a) Si oui, selon quels cr i tères faut - i l

orienter les élèves vers l ' ense ignement long, 
l ' enseignement cour t , l ' ense ignement t e c h ­
nique ? 

Comment concevoir, dans ce cas , l ' ensei­
gnement de t rans i t ion ? Faut - i l faire des 
C.E.G. un ense ignemen t à pa r t , complè t e ­
ment différent de l ' en se ignemen t long ?
Dans quel espri t , avec quel p r o g r a m m e , pour 
quel bu t ?

b) Si l 'o r ienta t ion ne doit pas ê t re défini­ 
tive, fau t - i l , c o m m e le propose le rappor t , 
donner à tous les en fan t s n o r m a u x un e n ­
se ignement en p a r t i e commun , en par t ie 
différencié, dans des é tab l i s sements com­
muns, à l ' intér ieur desquels le passage d 'une 
classe à l ' a u t r e soit toujours possible jus ­
qu 'à la 3 a ? 

j 

c) Autres solut ions possibles ?

B) NATURE DE L'ORIENTATION  | 

1" Faut- i l a d m e t t r e une hiérarchie en t re 
les e n s e i g n e m e n t s seconda i re , t e c h n i q u e , 
complémenta i re , les meil leurs élèves a l lant 
dans le secondai re , les moins bons dans le 
technique, les médiocres dans l ' ense igne­
ment complémen ta i r e ? 

2" Ou fau t - i l a d m e t t r e s eu lemen t une 
distinction e n t r e l ' ense ignement long (c las­
sique, moderne ou technique) e t l ' ensei­
gnemen t professionnel, le premier o r ien­
t a n t vers l ' ense ignement supér ieur , le s e ­
cond vers l ' en t rée au t ravai l à 18 a n s ? 

3" Aut res solut ions ? 

QUESTIONNAIRE SUR LA REFORME DES STRUCTURES 
II. • LIGNES GÉNÉRALES III. - RECRUTEMENT ET FORMATION DIS MAITRES

^

DU PROJET 
(« S.U. » 2 4 6 , p. 7 , 2" col.) 

A) PREMIER DEGRE

1° Son b u t es t - i l d ' amene r la masse des 
en fan t s à en t re r à I 1 ans dans le second 
deg ré (comme le propose le r appor t ) ? 

2° Ou faut- i l le prolonger jusqu ' à 14 ou 
m ê m e 1 6 a n s , m ê m e pour des e n f a n t s nor ­
m a u x ? 

3° Faut - i l r a t t a c h e r au Premier degré : 
— les C.E.G. ? 

. — les ense ignemen t s spéciaux pour e n ­
fan ts r e t a rdés ou déficients ? 

4° Faut - i l modifier les s t ruc tu res du P r e  ­
mier degré de 6 à 11 ans ? (a r t i cu la t ion 
des mate rne l les e t du C.P.) . 

5° Aut res sugges t ions ? 

J B) SECOND DEGRE j

1" Faut - i l considérer qu'il exis te (ou doit 
exis ter) UN ense ignemen t de Second degré 
de 11 à 18 a n s  ? 

— ou s 'en teni r à la dis t inct ion ac tue l le 
en t re secondai re , t echn ique et c o m ­

p lémenta i re ? 
2" Faut- i l d is t inguer : 
— 2 cycles ( 1 1 - 1 5 a n s ; 1 5 - 1 8 ans) 

(projet du r ap p o r t ) , 
— ou un cycle d 'observat ion d é b o u c h a n t 

sur les trois types d ' ense ignemen t 
a c ­tuels (secondaire , t echn ique , 
complé ­menta i re ) ? 

— au t res solut ions ? 
3° Faut - i l cons t i tue r des é t ab l i s sements 
d e premier cycle ( 1 1 - 1 5 ans ) , appe lés collè­
ges c a n t o n a u x , e t d i spensant : 

— un ense ignemen t commun en 6" e t 5 e

— un ense ignemen t différencié pa r des 

1

options en 4 e e t 3 e ? 
 Ou fau t - i l donner cet en se ignemen t dif­
férencié dans des é tab l i s sements différents 
(cor respondant aux lycées e t C.E.G. ac tue ls ) ? 
(Cf. aussi I, A, 1, a ) . 

4 ° Pour le second cycle : 
a) Faut- i l r a t t a c h e r le t echn ique long

(celui des ac tue l s lycées techniques) à l ' en ­
s e i g n e m e n t généra l long (lycées classiques 
e t modernes) ? 

b) Ou au con t ra i re , unifier l ' en se igne ­
m e n t professionnel long et cour t ( lycées et 
C.E.T.) ?

c) Faut - i l repousser de 15 à 1 8 a n s la 
scolar i té dans les C.E.T. ? 

d) Autres sugges t ions ?
N.B . — Nous supposerons , dans 
ce t t e

pa r t i e du ques t ionnai re , que les s t ruc tu res 
proposées sont accep tées . M ê m e en les a d ­
m e t t a n t , on peu t en effet concevoir d ' a u ­
t res formes de r ec ru t emen t . A ceux qui p ro­
posera ien t des s t ruc tu res différentes , il a p ­
pa r t i endra i t de préciser le mode d e recru­
t e m e n t appropr ié . 

| A) REGLES GENERALES |

1° Faut - i l unifier la format ion des m a î ­
t res au niveau de c h a q u e cycle (sys tème 
proposé) ? 

Ou main ten i r le sys tème ac tue l : ins t i ­
t u t e u r s , certifiés, ag régés , p o u v a n t ense i ­gner 
à tous les échelons du second degré (au sens 
large) , comme c 'es t le cas a c t u e l ­lement ? 

2° Si on a d m e t le principe de l 'un i f ica­
t ion, fau t - i l a d m e t t r e : 

a) le principe de la format ion de tous 
les  ma î t r e s par l ' ense ignement supér ieur ? Y 
compris pour les ins t i tu teurs du premier cycle ? 

b) le principe de la double format ion , 
scient i f ique et pédagog ique ? 

3° Faut - i l r émunére r selon le niveau 
des concours de r e c r u t e m e n  t ? Ou unifier la 
r émunéra t ion au niveau de tou t le Second 
degré ? (La commission n ' a pas de position 
a r r ê t ée sur ce po in t ) . 

j B) PREMIER CYCLE j
Les professeurs du premier cycle do ivent -

ils ê t r e : 
a) agrégés ,
b) certifiés selon le sys tème ac tue l ?
c) certifiés du premier cycle selon le 

sys­ t è m e proposé (licence polyvalente en 2 ans , 
plus un an de format ion professionnelle) ? 

1

d) au t r e s suggest ions ?

C) SECOND CYCLE 

1° Enseignement professionnel : 
a) Faut- i l main ten i r le sys tème ac tue l de

format ion des professeurs de C.E.T. ? 
b) Ou leur donner une formation a n a l o ­

gue à celle des certifiés du premier cycle 
(2 ans de l icence, un a n de F.P.) ? 

c) Suggest ions pour la format ion des p ro ­
fesseurs techniques . 

d) Autres sugges t ions ?
2° Enseignement long :
a) Enseignement t echn ique long, sugges ­

professeurs t ions pour la fo rmat ion des 
t echn iques . 

b) Enseignement généra i :
.— Faut - i l ma in ten i r le C.A.P.E.S.-C.A.

P.E.T. ac tue l ? Ou re ten i r le sys tème p r o ­
posé p a r le rappor t : 4 ans de l icence, un 
an de F.P. ? 

Dans c e t t e dern iè re hypothèse , les c e r t i ­
fiés du second cycle doivent- i ls d ' a b o . J 
avoir la licence du premier cycle (polyva­ 
lente) et se spécialiser ensu i te ? ou p r é p a ­
rer dès le débu t une l icence spécialisée ? 

— A u t r e  s sugges t ions ? 
— Faut- i l main ten i r l ' agréga t ion ? 
— à pa r t du sys tème proposé ? 
— on comme cou ronnemen t du s y s t è ­

me proposé (concours de qua l i f ica­
t ion pour les certifiés du second c y ­
cle) ? 

— a u t r e  s sugges t ions ? 
— Faut - i l faire des agrégés un c a ­
dre à pa r t ? 

Ou les considérer comme des certifiés 
ayan t acquis par leur qualif icat ion s c i en ­
tifique : 

— le droit à une indemni té 
spéciale ? — la vocation à 
l ' ense ignement s u p é ­

rieur ? 
— a u t r e s sugges t ions ? 

 j D) FORMATION PROFESSIONNELLE 

1° Doi t -e l le se donner : 
— t o u t au long d e la format ion e n 

facul té (par exemple sous forme d 'un e n ­
se ignemen t spécial p sycho- soc io -pédagog i ­
que , s anc t ionné p a r un cert if icat ou u n e 
épreuve spécia le de licence) ? 

— ou seu lement en année de f o r m a ­
tion professionnelle ? 

2° L ' année de format ion professionnelle 
doi t -e l le compor te r : 

— un ense ignemen t pédagogique g é n é ­
ral ? 

— un ense ignemen t d e la pédagogie d e 
de la d i sc ip l ine? 

:— des s tages du t y p  e C.P.R. ac tue l ? 
— des s t ages d ' ense ignemen t comple t ? 
— a u t r e s sugges t ions ? 
3 " En quoi doit consister te cer t i f icat 

d ' a p t i t u d e ? 
— Concours théor ique ? (Ta c o m m i s ­

sion n'y es t pas favorable : les c an d i d a t s 
son t l icenciés, ils sont donc censés avoir 
le n iveau scient i f ique requis) . 

—— Concours pédagog ique avec : 
— épreuves théor iques généra les ? 
— épreuves théor iques de pédagogie de 

la discipline ? 
— épreuves p ra t iques ? de quel type ? 

Quelques questions sur la réforme des programmes 
// est encore trop tôt pour présenter un 

bilan des réactions suscitées par le Rapport 

sur la réforme des programmes, paru dans « 
S. U. » du  afin d'orienter 11-10-1961 (1). Cependant, 
réflexion des commissions pédagogiques 

'la 
locales, 

posés,

nous voudrions ici dresser le tableau des princi­
pales questions que ce rapport posait et préten­
dait résoudre. Cette manière de questionnaire 
paraîtra peut-être inutile et sommaire ; du moins 
en isolant clairement les problèmes  il 

 s'appro­voudrait permettre à la discussion de 
fondir. 

L'approbation passive e: la critique globale 
stériles.sont, en effet, également  En isolant 

du rapport de la Commission pédagogique d'Or­
léans les questions posées des réponses qu'il pro­
pose, en laissant de côté ce que l'on pourrait 
appeler sa doctrine pour n'en retenir que la 
problématique, nous espérons faciliter une ré­

 confirme,
 ou bien 

flexion positive. Qu'en définitive, elle 
complète ou nuance nos propositions, 
qu'elle aboutisse à des propositions radicalement
différentes, mais également justifiées, seule une 
telle réflexion permettra de définir en 
matière de réforme des programmes une pensée 
qui soit véritablement syndicale. 

I. - PILIER MATHEMATIQUE.

1. Est-il nécessaire, comme le rapport le sug­
gère en le justifiant par une exigence de compré­
hension du monde moderne, de donner à tous les 
élèves (de 11 à 18 ans) une formation mathéma­
tique plus poussée que celle qu'ils reçoivent à 
l'heure actuelle ? 

2. A quelles conditions pédagogiques devrait, 
en ce cas, répondre l'enseignement des mathé­
matiques pour que tous les élèves suivent ? 

3. Où faudrait-il prendre le temps nécessaire 
à une telle formation ? Doit-on alourdir les ho­

raires, ou diminuer ceux d'autres disciplines et 
en ce cas, lesquelles ? Les. disciplines scientifi­
ques comme le propose le rapport ou des 
discipli­nes littéraires ? 

4. Suffit-il de développer par des travaux 
 l'esprit d'observation 
 ou ïenseignement des

scientifiques expérimentaux 
et le sens de l'expérience, 
sciences doit-il s'assigner comme but de dispen­
ser une somme de connaissances (en ce cas, il 
faudrait justifier une telle affirmation, dresser 

 jugerait 
 demanderait 

le tableau des connaissances que l'on 
nécessaires et chiffrer le temps que 
cet enseignement) ? 

devraient 
expérimen­

5. A quelles conditions 
pédagogique répondre de tels 
travaux scientifiques taux ? 

II. - PILIER SOCIAL.

7. L'enseignement doit-il s'assigner comme but 
au monde moderne ou
sont-elles utopiques ou

d'initier les 
adolescents de telles 
préoccupations 
inutiles ? 2. Si une telle initiation est souhaitable, com­
ment la concevoir (programmes, horaires, etc.) ? 

3. Quelle est la justification de l'histoire dans
un enseignement qui se veut culturel ? Cette justi­
fication joue-t-elle de la même manière pour 
l'histoire traditionnelle  et pour (événementielle)

et globale ? Peut-on abou­l'histoire sociologique 
tir à des conclusions pédagogiques ? 

4. L'enseignement doit-il apprendre à voir les 
réalisations techniques  temps 

 que géographiques 
sociales en même 

de notre monde (usines, 
champs labourés, barrages, villes) ? Si oui, 

 par quelles méthodes et à quel niveau ? 

III. - PILIER PERSONNEL.

7. Quelle est la raison d'être du latin  dans 
notre enseignement et sa justification pédagogi­
que ? 

2. Cette ' justification est-elle valable indiffé­
remment quelles que soient les classes (6', 4e, 1', 
etc.) ? V a-t-il un moment où le latin cesse 
d'être profitable à la grande majorité des élèves 
(non à la totalité, mais il faut ici raisonner 
davantage sur le cas de la grande masse des 
élèves des sections B et C que sur celui des 
sections A et A'). Quelles conclusions en tirer ? 

3. Quels buts l'enseignement des langues vivan­
tes doit-il se proposer ? Ces différents buts sont- 
ils compatibles ? Y a-t-il une hiérarchie entre 

eux ? 
4. Faut-il, dans les sections modernes; don­ner 

aux professeurs de langue vivante un statut 
 à ceux des et une responsabilité comparables 

professeurs de latin dans les sections classiques, 
ce qui reviendrait à confier au même professeur 
le français et la première langue vivante ? A 

 quelles conditions cela pourrait-il être envisagé ? 
5. Quel intérêt offre pour les élèves tels qu'ils

sont dans 1a plupart des cas l'étude historique 
de la littérature? Les problèmes de critique et 
d'esthétique littéraires ? Favorisent-ils ou  non 

 de la la lecture des œuvres et Tenrichissement 
personnalité ? 

6. Une initiation à la littérature n'aurait-elle 
pas intérêt à adopter une formule moins 
rigide que celle des programmes impératifs ? 
Quelle for­mule souple proposer qui concilie en 
même temps l'intérêt des élèves ? 

7. Doit-on élargir l'étude littéraire aux œuvres
condi­

 d'auteurs anciens ou étrangers ? A 
quelles  tions ? 

8. Faut-il lier organiquement (et en ce cas, 
comment ?) la formation artistique et ta forma­

 tion littéraire? 

lier organiquement9. Faut-il  (et en ce cas, 
comment ?) la formation philosophique et la 
formation littéraire ? S'il ne faut pas les lier, 
il faut laisser la philosophie dans une classe à 
part, sinon U faut l'intégrer aux deux dernières 

et alors de quelle ma­années 
d'enseignement 
nière ? 10. Est-il nécessaire d'attribuer au pilier per­
sonnel une importance globale identique quelles 

 ou scientifi­que soient les options (littéraires 
ques) ? 

PROBLEMES ANNEXES FONDAMENTAUX (non 
posés dans le rapport, mais que la commis­
sion des problèmes socio-pédagogiques se pro­
pose également d'étudier). 
7. Dans le cadre d'une telle réforme des pro­

grammes, comment former les professeurs ? 

2. Comment utiliser le personnel actuel dans 
cette éventualité. 

(1) En ttrê à part sur simple demande 
au S.G.E.N. 

VADEMECUM 

VADE-MECUM du SECOND DEGRÉ 
(enseignants et non enseignants) 

VADE-MECUM DES INSTITUTEURS 

VADE-MECUM DE L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 
(enseignants et non enseignants, écoles et centres) 

VADE-MECUM DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
(lettres et sciences) 

L»s demander au S.G.E.N, 82, rue d'Hauteville, Paris, 10e C.C. Paris 8776-9.5 
en versant : 

V.M. du second degré : 4,50 NF.

V.M. des instituteurs : 3,50 NF.

V.M. da l'enseignement technique : 4,50 NF. '

V.M. de l'enseignement supérieur : 2,75 NF. fPorf compris.) 
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Premier degré 

N o u s a v o n s d é j à i n d i q u é q u e d e u x g r o u p e s d e t r a v a i  l 
f o n c t i o n n a i e n t a c t u e l l e m e n t l ' u  n s u r la s i t u a t i o n d e s m a î t r e s d e c e s 
c l a s s e s , l ' au tre s u r l e c o n t e n  u d e l ' e n s e i g n e m e n t d u P r e m i e r d e g r é . E n 
a t t e n d a n t l e s p r e m i e r  s ré s u l t a t s d e l e u r s t r a v a u x , n o u  s p u b l i o n s 
a u j o u r d ' h u i l e s r é f l e x i o n s d e n o t r  e c a m a r a d e F r o m a g e a t s u r le t h è m e d e s 
c o n f é r e n c e s p é d a g o g i q u e s . 

E N V O Y E Z - N O U S V O S R E A C T I O N S : C O M M E N T L A C O N F E R E N C E 
P E D A G O G I Q U E D E V O T R E C I R C O N S C R I P T I O N A - T - E L L E E T E O R I E  N 
T E E ? Q U E L L E S C O N C L U S I O N S P R A T I Q U E S E N A V E Z - V O U S T I R E P O U 
R V O T R E T R A V A I L P E D A G O G I Q U E ? S.G.E.N-, P r e m i e r D e g r é , 82 , rue 
d 'Hau t e v i l l e , P a r i s ( 1 0 ' ) . 

culquer des connaissances que la démarche à 
suivre doit être autant que possible celle de la 
recherche librement menée par les élèves avec 
l'aide du maître ». 

 concerne La circulaire du 4 juillet 1961 qui 
l'ouverture des classes terminales, note que 

« l'enseignement de la grammaire serait réduit 
à l'essentiel du programme du C M . Les problè­
mes seront simples et motivés le plus souvent 
par des activités scolaires... renouveler l'intérêt 
des élèves pour le travail scolaire... formation 
morale, civique et esthétique, étude du mi­
lieu... » 

La circulaire toute récente du 3 novembre 
 des maî­1961, sur la conférence pédagogique 

tres d'écoles annexes et de classes d'application 
que nous publions ci-contre nous semble aller 
également dans ce sens. 

Le « par c œ u r » 

Mais la circulaire du 24 mai 1961 (pu­
bliée in extenso dans « S.U. » n° 243, p. 353/5) 
demandait aux conférences pédagogiques 
des instituteurs d'étudier comment on avait 
atteint le but défini par la circulaire
du 19 octobre 1960 sur l'enseignement du
français et du calcul dans les classes primaires 
(publiée in extenso dans « S.U. » n° 233 p. 240/8). On se 
souvient que le S.G.E.N. avait fait des réserves sur 
certaines parties de cette circulaire et qu'il en avait fait 
part à M. Le-bettre lui-même (compte rendu de 
l'audience du 1" décembre 1960, in «S .U .» n° 235, p. 
251/7) notamment sur la phrase : « Il ne fait pas de doute 
que pour de jeunes enfants, le « par cœur » est la forme la 
plus authentique et la plus durable du savoir ». 

Nous ne mésestimons pas la part nécessaire du « par 
cœur » dcns le montage des méca­nismes et les 
pédagogues modernes (Washburne, Freinet, Cousinet, 
Dottrens...) n'ont pas manqué de chercher la solution de ce 
problème (utilisa tion de fiches autocorrectives en 
particulier). Mais croit-on que les enfants sauront écrire 
cor­rectement lorsque les exemples avec les défini­tions et 
les règles qui seront formulées seront récitées par cœur ? 
Ne fait-on pas la part trop belle à la mémoire en oubliant 
l'axiome de Montaigne : « Savoir par cœur n'est pas sa­
voir : c'est tenir ce qu'on a donné en garde à sa mémoire » 
ou encore : « Tête bien faite e t mains expertes valent 
mieux qu'outres bien pleines » ? Les acquisitions que 
permet ce « par cœur» ne Sont que verbales, nullement 
intégrées à la personnalité et à la vie des enfants qui y sont 
soumis. Elles sont, de ce fait, essentiel­lement fugitives, 
donc inutiles. Elles pourront fabriquer des gagnants de 
concours d'érudi­

tion, mais non des êtres sachant raisonner et 
sachant s'exprimer. 

Au cours de l'audience citée plus haut, 
M. Lebettre nous avait d'ailleurs donné l'assu rance 
qu'il n'était pas question de négliger les acquisitions 
de tous nos chercheurs et tourner le dos aux 
résultats remarquables obtenus pa les maîtres (et ils 
sont légion) qui s'inspirent un tant soit peu de la 
pédagogie active, malgré les conditions désastreuses 
dans lesquelles doit fonctionner notre 
enseignement (et que la circu laire énumère par 
ailleurs avec honnêteté).

Les buts d e l ' e n s e i g n e m e n t 
du premier d e g r é e t 

sa n o u v e l l e p l a c e d a n s l 'Univers i t é 

La circulaire du 19 octobre 1960 notait avec 
raison que « la poursuite des études est deve nue 
la règle pour la grande majorité de nos élèves ». 
Nous sommes d'accord pour penser que le rôle 
essentiel des classes élémentaires est do­rénavant 

d'établir des fondations solides et  durables. 
A condition que l'on n'oublie pas l'autre 
aspect : la formation de l'esprit, 

 ne convient pas de s'écarter des sages recom­
mandations des 1.0. de 1887 et de 1923 en 
assignant comme seul but aux C.P., CE . et C M . 
le montage des mécanismes solides et durables. 

Il faut qu'il soit bien entendu que l'on doit, 
dès le C.P., se donner déjà comme but la for­ 
mation de l'esprit, l'éveil de la réflexion intel­
ligente. Il est impossible de faire entrer en 6 e ou 
dans les classes terminales, des élèves- qui 
posséderaient les mécanismes de base, mais qui 
auraient plutôt retenu que compris. La forma­tion 
de l'esprit ne peut être réservée uniquement aux 
enfants de plus de 11 ans. 

La vérité est que les enfants de 11 ans, me me 
les plus doués, ne peuvent avoir acquis sol dément et 
définitivement les connaissances que l'on at tend 

d'eux à leur entrée en 6 e , I  mécanismes ne 
peuvent encore tous être montés avec suffisamment 
de sûreté. La vérité est 

 mécanismes, qu'une révision fréquente de ces 
tant en calcul, qu'en lecture, ou en orthographe 
s'impose durant tout le cycle d'observation (et 
même après... il n'est que de considérer l'ortho 
graphe de nos bacheliers pour s'en convaincre 
et ceci, quel que soit l'établissement auquel est 
rattaché le cycle d'observation, que ce soit un 
collège ou un lycée. 

Notre enseignement doit-il être conçu 
fonction de l'établissement auquel on destin 
l'enfant ou ce dernier doit-il s'adapter à 
psychologie de nos élèves ? Le fond du débat 
est là. Tout le reste n'est que faux-fuyants. 

R. FROMAGEAT

C H A R GE D'ÉCOLE = DIRECTEUR D'ÉCOLE 
QUI D O N C S'Y EST OPPOSE ? 

U n e réponse du m i n i s t r e d e l'E. N . 
(« J. 0 » , d é b a t s A . N . du 2 8 o c t o b r e , p a g  e 3 

4 0 1 ) . . . 
tration qui s'est opposée à cette mesure et 
je suis prêt à envisager une solution de ce 
genre. » 

. . .qui p o s e u n e q u e s t i o n 

Depuis que nous avons lu ce passage du J.O., 
nous nous interrogeons : QUI DONC A BIEN 
PU S'OPPOSER A CETTE REVENDICATION ? 

— L'administration, parole dé ministre, ne 
saurait être incriminée. 

— Le S.G.E.N. — il suffit pour s'en convaincre 

de parcourir la collection de S.U. — revendique 
depuis plusieurs années (cf. congrès de Dijon en 
1957) l'assimilation indiciaire du chargé d'école 
au directeur d'école. 

ALORS QUI ? f |

CLASSES ÉLÉMENTAIRES 

LES CONFÉRENCES 

PÉDAGOGIQUES 
Depuis 1887 notre Ecole publique va de pro­

grès en progrès, adaptant- toujours mieux son 
enseignement à la psychologie des enfants qui 
lui sont confiés et dont elle a mission de faire 
des citoyens éclairés et conscients de la Démo­
cratie qui nous régit (encore !). 

Les b u t s de l ' e n s e i g n e m e n t 1 e r d e g r é 

Les buts de notre enseignement ont été clai­
rement définis par les Instructions officielles de 
1887. Et les 1.0. de 1923 n'ont pas manqué de 
rappeler que l'enseignement primaire vise un 
double but : il doit donner à ses élèves 
« d'abord une somme de connaissances appro­
priées à leurs futurs besoins », ensuite et surtout 
de bonnes habitudes d'esprit, une intelligence 
ouverte et éveillée, des idées claires, du juge­
ment, de la réflextion, de l'ordre et de la jus­
tesse dans la pensée et dans le langage. L'école 
primaire ne donne qu'un nombre limité de 
connaissances. Mais ces connaissances sont choi­
sies de telle sorte que non seulement elles as­
surent à l'enfant tout le savoir pratique dont il 
aura besoin dans la vie, mais encore elles agis­
sent sur ses facultés, forment son esprit, le cul­
tivent, l'étendent et constituent vraiment une 
éducation. L'enseignement primaire a donc l'am­
bition d'être à la fois utilitaire et éducatif, de 
préparer l'enfant à la vie et de cultiver son 
esprit. 

« L'École a c t i v e » 

Petit à petit les pédagogues ont réussi à faire 
entrer ces instructions dans les faits et à in­
venter les techniques qui rendent notre ensei­
gnement à la fois plus éducatif et plus efficace 
quant à l'acquisition des connaissances. Des 
techniques nées en France (imprimerie à l'école, 
correspondance interscolaire, travail par équi­
pes, enquêtes, expression libre) ont fait le tour 
du monde, enrichies par les travaux des cher­
cheurs étrangers qui les ont adoptées avec en­
thousiasme. Certes, dés abus furent commis par 
certains adeptes superficiels pour lesquels les 
mouvements de l'école active, de l'école nou­
velle et de l'école moderne, étaient la consécra­
tion du laisser-faire e t du laisser-aller. Cette 
minorité ne pouvait cependant faire oublier ce 
qu'avaient d'excellents les techniques nouvelles 
en voie d'expérimentation et d'implantation. 

La circulaire du 8 septembre 1960, dite des 
« travaux scientifiques expérimentaux dans les 
classes d'observation » reprenait quelques idées-
force de notre pédagogie active : « Il s'agira 
d 'autant moins d'un enseignement visant à in­

C o n f é r e n c e p é d a g o g i q u e des m a î t r e s 
d ' é c o l e s a n n e x e s e t de c l a s s e s 

d ' a p p l i c a t i o n (cire , du 3 nov. 6 1 ) 

La conférence pédagogique des maîtres 
d écoles annexes et des classes d'application 
portera cette année sur le compte rendu, la 
confrontation et les conclusions des expériences 
tentées au cours de la dernière année scolaire 
à propos de la « méthode des enquêtes » au 
cours moyen. 

Elle mettra l'accent sur le travail en équipe

« M. Roulland nous a demandé de transformer 
les chargés d'école en directeurs d'école. Contrai-  
rement à ce qu'il pense, ce n'est pas l'adminis-

et la motivation des exercices scolaires nor 
maux qui doivent suivre une enquête. Des 

exemples précis devront être donnés, il s'agira 
moins d'exposer des principes que d'aboutir à 
des conclusions pratiques. 

Il va de soi que si, dans tel ou tel dépar 
renient, des instituteurs ou des institutrices qui 
n'ont pas la charge de la préparation des nor­
maliens et des normaliennnes à leur futur mé 
tier pratiquent des enquêtes avec succès, ils de­
vront être invités à la conférence afin de mettre 
leur expérience en commun avec celle de leurs 
collègues. Par contre, parmi ces derniers, ceux 
ou celles qui" n'ont pas la charge d'un cours 
moyen ou d'une classe de fin d'études pourront 
être dispensés d'y prendre part. 

Cet te conférence devra avoir lieu un jeudi 
au cours du premier trimestre de l'année sco­
laire, de préférence en novembre. Elle donnera 
lieu aux indemnités en usage pour le personnel 
qui devra se déplacer. 

Vous voudrez bien en fixer la date le plus 
tôt possible et m'en tenir informé, sous le tim­
bre du bureau B. 2 de l'ancienne direction des 
Enseignements élémentaires et complémentaires, 
de même que MM. les Inspecteurs généraux 
chargés de l'inspection des écoles normales 
dans votre département (M. Lebettre aux rec­
teurs et aux C.A.) 

C l a s s e s m a t e r n e l l e s 

UNE BONNE OCCASION DE TRAVAIL 
EST FOURNIE A NOS COMMISSIONS 
DEPARTE­MENTALES DES MATERNELLES 
(OU GROU­PES DE TRAVAIL OU 
COLLEGUES ISOLEES) PAR LE THEME DES 
CONFERENCES PEDA­GOGIQUES 
MATERNELLES. 

« Dans quelles limites, dans quelle mesure, 
« l'école maternelle doit-elle et peut-elle 
ini-« tier les enfants, par le langage, l'écriture, 
la « lecture et l'apprentissage des nombres, 
aux 

 et 
 pour 

« disciplines fondamentales — français 
« calcul — que l'école primaire aura 
« mission d'enseigner ? 

« Les enfants au sortir de- l'école maternelle 
« peuvent-ils sans dommage entrer directement 

« au CE. ? Dans la négative comment conci « 
lier au C.P. l'enseignement donné aux élèves « 
venant de l'école maternelle et celui don-« né 
aux enfants qui viennent directement de « leur 
famille ? » 

(Circulaire du 12 juin 1961). 

ENVOYEZ-NOUS LA AUSSI VOS REAC­
TIONS : COMMENT LA CONFERENCE PEDA­
GOGIQUE DE VOTRE CIRCONSCRIPTION 
A-T-ELLE ETE ORIENTEE ? QUELLES CONCLU­
SIONS EN AVEZ-VOUS TIRE POUR VOTRE 
TRAVAIL PEDAGOGIQUE? ECRIRE : COMMIS­
SION NATIONALE DES MATERNELLES, 
S.G.E.N., 82, RUE D'HAUTEVILLE, PARIS (10 e).

TOUS DEGRÉS 

Intendance 

et Economat 
DERNIÈRE MINUTE 

Conséquence i m m é d i a t e de l 'act ion 
m e n é e le 6 novembre (voir « S.U. » 
no 2 4 8 , du 1 5 - 1 1 - 6 1 , p . 4 1 2 / 4 ) , une 
réunion des r e p r é s e n t a n t s de l ' admin i s ­
t rat ion ' e t des responsables syndicaux de 
l ' i n t endance - é c o n o m a t s 'est t e n u e le 
10 novembre , au minis tère . 

Des amél io ra t ions sensibles au projet 
initial d e s t a t u t , en par t icul ier pour le 
personnel en fonct ion, sont envisagées e t 
nous ont é t é soumises à ce t t e occasion. 
Toutefois , des difficultés subs is tent e n 
ce qui concerne les A.S.E. 

Une nouvelle réunion doit se tenir p r o ­
c h a i n e m e n t pour la mise en ferme dé f i ­
nit ive du s t a t u t . Les précisions vous s e ­
ront données à ce m o m e n t - l à  . En a t t e n ­
dan t , l 'act ion se poursui t . 

Robert DARAGON, 
responsable na t iona l S.G.E.N.-

S.N.C.E.T., m e m b r  e de la C.A.P.N. 
e t du C.T.P. de l ' i n t e n d a n c e -

é c o n o m a t  . 

B. o . -
Partie Générale 

I. - E n s e i g n e m e n t

a) Enseignement de la grammaire de l'école 
primaire au cycle d'observation. Circulaire du 24-
10-1961. a B. 0 . », R . M . / F . n° 38. p. 3755.
11-Organisation de l'enseignement religieux à 
l'intérieur des établissements d'enseignement 
pu­blic. 

Circulaire du 27-10-1961. « B. 0 . », R . M . / F . 
n° 38, p . 3735. 

II. - Personne l

a) C.A.P. académiques :
Commissions administratives paritaires et avan­

cement du personnel de l'Administration acadé­
mique et universitaire. 

Circulaire du 17-10-1961. « B. 0 . », R . M . / F . 
n° 38, p . 3739. 

b) Personnel des services académiques : 
Recrutement et formation du personnel des

services académiques et universitaires. Enquête. 
Circulaire du 25-10-1961. a B. 0 . », R . M . / F . 

n° 38, p . 3767. 
c) Personnel de secrétariat :
1) Ouverture en 1961 d'un concours de 
re­crutement d'agents de bureau. 

Arrêté du 21-10-1961. « B. 0 . », R . M . /
F . a° 38, p . 3803. 

2) Ouverture en 1961 d'un concours de re­
crutement de secrétaires sténodactylographes. 

Arrêté du 21-10-1961. < B. 0 . », R . M . / F . 
n° 38, p . 3803. 

III. - Q u e s t i o n  s f i n a n c i è r e s

a) Etablissement mensuel d'une fiche de paie : 
Circulaire du 26-10-1961. « B. 0 . », R . M . / F .

n° 38, p . 3791. 
Rappel a des circulaires -des 28 mai 1947 et 

7 janvier 1959... imposant l'établissement d'une 
fiche de paie lors du versement des traitements... » 

b) Indemnités spéciales attribuées aux fonc­
tionnaires civils de l'Etat affectés dans les dé­
partements des Oasis et de la Saoura. 

Décret du 24-10-1961. a B. 0 . ». R . M . / F  . 
n° 38, p . 3795. 

c) Régime de Sécurité sociale des fonction­
naires titulaires de l'Etat. 

Circulaire du 14-10-1961. a B. 0 . ». R . M . / F . 
n° 38, p. 3797. 

ACADÉMIE DE PARIS 

D i m a n c h e 
2 6 

n o v e m b r e 

Journée 
d'information 

syndicale 
de 9 h à 18 h 

c) Qu'est-ce que le syndicalisme ? 
«> Comment s'y retrouver

 et perspective* de la • Evolution
C.F.T.C.  

• Pourquoi le S.G.E.N. .
• Syndicalisme fonctionnaire et syndica­

lisme ouvrier.
Journée ouverte à tous les collègues, 
syndiqués ou non. Inscription obliga­
toire. 
Bulletin d'inscription s u r demande 

NOUS REPORTONS 
Au PROCHAIN NUMÉRO 

* Un commentaire de la circulaire du 26 oc­
tobre 1961 sur l'établissement mensuel d'un 
fiche de paie : vieille revendication du 
S.G.E.N. 

k un commentaire de la réponse que nous 
adresse M. Capelle à la note que nous lui 
avions remise concernant l'application de la 
circulaire du 28 septembre 1961 sur la si­

tuation des instituteurs assurant leur service 
dans les classes du deuxième degré des ly­
cées classiques, modernes et techniques 
— — réponse qui ne nous satisfait pas 
entiè­rement. Pour nous, l'essentiel serait de 
rap­peler le paragraphe de la circulaire 
du 16 juin 1958 (publiée « in extenso » 
dans « S. U. » n° 101 du 19 septembre 
1958, page 6) sur l'emploi des 
instituteurs dans 

. au S.G.E.N. 

le deuxième degré et le technique, et qui 
disait : « Les instituteurs actuellement en 
fonction dans les lycées, E.N.P. et collèges 
auront le choix entre la situation qui leur 
était appliquée et celle qui est définie par 

la présente circulaire. » C'est ce que nous avons 
demandé à M. Helderth, directeur adjoint du 
Personnel, le jeudi 16 novembre 1961. 
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Collèges d'enseignement général 

A C C È S A U X C  . E . G . 

Dans le numero précédent (« S.U. » w 248, p. 419J11J nous avons publié in-
 n° 190 du 2 novembre, prévoyant le recrutement d'un contin­extenso la circulaire 

gent supplémentaire de stagiaires  dans les centres régionaux C.E.G. Compte tenu 
 d'application d'une mesure nécessaire  mais que la nécessité même des dificultes 

a fait prendre très rapidement, nous publions  également in-extenso la circulaire 
du 4 novembre pour aider nos responsables à suivre de très près d'application 

cette importante mesure. 
C i r c u l a i r  e d u 4 nov . 61, n° 194 ( D i r e c t i o n g é n é r a l e d e l ' o r g a n i s a t i o n e t 

d e s p r o g r a m m e s , D i r e c t i o n d u p e r s o n n e l ) . 

P a r c i r c u l a i r e n u m é r o 190, e n d a t e d u 
2 n o v e m b r e  , j e v o u s a i d e m a n d é le 
r e c r u ­t e m e n t d ' u  n n o u v e a u c o n t i n g e n t 
d ' i n s t i ­t u t e u r  s e t n o r m a l i e n s c o m m e 
s t a g i a i r e s d a n s les c e n t r e s r é g i o n a u x 
d e f o r m a t i o n des f u t u r s m a î t r e  s d e 
C.E.G. 

L  a m i s e e n p l a c e d e ce 
c o n t i n g e n t , d a n s un dé la i auss i 
r a p p r o c h é n e m a n ­q u e r a p a s d e p o s e r 
u n c e r t a i n n o m b r  e d e p r o b l è m e s 
t o u c h a n t à l a fois le r ec ru t e ­m e n t des 
n o u v e a u x s t a g i a i r e s , l ' o rgan i s a ­t i o n des 
c e n t r e s r é g i o n a u x e x i s t a n t s , e t 
l ' o u v e r t u r e é v e n t u e l l e des s e c t i o n  s scien­
t i f iques ou l i t t é r a i r e s d a n s c e r t a i n s che f s -
l ieux d e s d é p a r t e m e n t s où f o n c t i o n n e n t 
soi t des i n s t i t u t s , soi t des col lèges u n i v e r ­
s i t a i r e s . 

1) . P o u r h â t e r l e r e c r u t e m e n  t d e s 
s t a ­g ia i r e s , j e vous e n g a g e à d é s i g n e  r 
d e s c a n d i d a t s f i g u r a n t dé j à s u r les l i s tes 
é ta ­blies a u mois de j u i n , et d o n t 
c e r t a i n s t ou t e n - r e m p l i s s a n  t les 
c o n d i t i o n s exi­gées, n ' a v a i e n t p u ê t r e 
r e t e n u s , f a u t e de p l ace . S ' i l s a c c e p t e n t , 
i ls p o u r r o n t ê t r e envoyés 
i m m é d i a t e m e n t d a n s les c e n t r e s . Vous 
c o m p l é t e r e z é v e n t u e l l e m e n t le nom­bre 
d e s t a g i a i r e s e n so l l i c i t an t les c a n d i ­
d a t u r e s nouve l l e s se lon les r è g l e s f ixées 
p a r les c i r c u l a i r e s a n t é r i e u r e s e n p a r t i ­
cu l ie r cel les d u 31 m a r  s e t d u 2 
n o v e m ­bre 1961. 

2 )  . E n ce qu i c o n c e r n e l ' o r g a n i s a t i o 
n des c e n t r e s e x i s t a n t s , d o n t les 
effect i fs s e r o n t d o u b l é s e n r è g l e 
g é n é r a l e , il con ­v i e n d r a d ' é t u d i e r les 
c o n d i t i o n s d a n s lesquel les l a d i r e c t i o n 
d ' é t u d e s p o u r r a ê t r e a s s u m é e d e la 
m a n i è r e la p l u s s a t i s f a i s a n ­t e , c o m p t e t e n u 
d e s m o y e n s que j e m e t s à v o t r e 
d i spos i t ion e t q u e v o u s t r o u v e r e z i n ­diqués 
ci-dessous,-

INSPECTION SPÉCIALISÉE 
DANS LES C. E. G. (Circulaire du 10-10-61) 

« J ' a i l 'honneur d e vous rappeler les ter­
mes de nia circulaire du S novembre 1958 
concernant l ' inspection spécialisée des maî­
tres enseignant dans les collèges d 'enseigne­
ment généra l . Le s dispositions de ce t t e cir­
culaire demeuren t valables dans leur en­
semble. 

J e t iens toutefois à préciser que la dési­
gnation des inspecteurs pr imaires spécialis­
tes se fera désormais selon les modali tés ci-
dessous. 

En accord avec les inspecteurs d ' académie , 
le recteur proposera à mon a g r é m e n  t les 
ins­pecteurs primaires qui lui para î t ront 
qualifiés soit par des t i t res universi taires, 
soit par une compétence par t icul ière qu ' i l s 
aura ien t pu acquérir et manifester dans 
des t ravaux per­sonnels. Us seront désignés 
par mes soins pour une mission 
d ' inspection spécialisée après avis de 
l ' Inspect ion généra le . 

L e  s inspecteurs pr imaires spécialistes 
dési­gnés par mes soins seront accrédi tés 
auprès de leurs collègues, des directeurs et 
des pro­fesseurs de C .E .G. par une le t t re 
émanant de l ' inspecteur d ' académie . 

Les missions d ' inspection spécialisée pour­
ront s 'exercer dans tou t ou par t ie d 'un dé­
pa r t emen t . Elles por te ron t dans les C .E .G . 
sur les disciplines suivantes : le t t res , histoire-
géographie, sciences, ma thémat iques , langues 
vivantes enseignement agricole e t ménager 
agricole. » (M. L e b e t t r e aux recteurs . ) 

Si nous avions accueilli avec satisfac­
tion la publication de la circulaire
3 novembre 1958, nous regrettons
ment que sa mise en application

 du  
vive­ soit 

de­
meurée si discrète... Deux sujets d'in­
quiétude subsistent avec la  circulaire
ci-jointe :

1° Les inspecteurs primaires spécia­
 lan­listes de sciences, mathématiques, 

gues vivantes, enseignement agricole
et ménager agricole seront-ils assez nom-' 
breux pour assurer l'inspection de tous 
les professeurs de C.E.G. spécialisés
dans ces disciplines? (1) 

2° La qualification de ces inspecteurs 
sera justifiée par leurs titres universi­

 affir­
 Nous 

taires ou par une compétence 
mée lors des travaux personnels. 
souhaitons que les recteurs se montrent 
vigilants dans leur choix, et que la seule 

d'un livre scolaire portant la publication 
signature 
pas toujours 

d'un I.P. ne leur apparaisse 
comme un critère suffi 

sant ! 

Il serait à souhaiter que le concours 
de recrutement' des l.P. soit un peu plus 
ouvert et ne favorise pas seulement les 
vocations littéraires et philosophiques 
A étudier en liaison avec la section des 

d'écoleprofesseurs  normale et inspec 
tion primaire. 

fja commission nationale des C.E.G. 
pourrait travailler efficacement sur des 
renseignements précis :  départements 

spécialisée a été mise en où l'inspection 
place, fonctionnement, critiques.

(1) D a n s la Seine, par exemple , il y a 
quatre inspecteurs scientifiques pour u n e cin­
quantaine de circonscriptions. . .) 

m e n t s d e r e m p l a ç a n t s éga l a u n o m b r e 
d ' i n s t i t u t e u r  s t i t u l a i r e  s ou s t a g i a i r e s r e ­
c r u t é s a u t i t r e d u d e u x i è m e c o n t i n g e n t . 

2. I l e s  t m i s à la d i spos i t ion de c h a ­
q u e a c a d é m i e : 

a ) U n c o n t i n g e n t de 60 h e u r e s s u p p l é ­
m e n t a i r e s a n n é e p o u r la r é t r i b u t i o n d e s 
p ro fe s seu r s a s s u r a n t la d i r e c t i o  n d ' é t u d e s 
d a n s les d i f f é r en t e s sec t ions . P o u r les 
a c a d é m i e s de P a r i  s e t de Ln le , ce c o n t i n ­
g e n t es t fixé à 120 h e u r e s . 

J e p r éc i s e q u e ce c o n t i n g e n t d ' h e u r e s 
s u p p l é m e n t a i r e s n e c o u v r e p a s les h e u r e  s 
s u p p l é m e n t a i r e s q u i vous o n t é t é a t t r i ­
b u é e s ou qui v o n t l ' ê t r e p o u r les p o s t e s 
d e d i r e c t e u r s d ' é t u d e s r é g u l i è r e m e n t c r éé s 
e t n o n p o u r v u s . 

Vous voud r ez b ien m ' a d r e s s e r vos p ro ­
p o s i t i o n s d a n s les m o i n d r e  s dé l a i s e n 2 
é t a t s d i s t i n c t s s u i v a n  t qu ' i l s ' ag i t d ' h e u r e s 
s u p p l é m e n t a i r e s d e m a n d é e s p o u r l ' a p p l i  ­
c a t i o n d e l a c i r c u l a i r e d u 2 n o v e m b r  e o u 
p o u r c o m p e n s e r la v a c a n c e d e c e r t a i n s 
p o s t e s de d i r e c t e u r s d ' é t u d e s (15 h . a u 
m a x i m u m p a r p o s t e v a c a n t ) . 

b) D e u x pos tes d e d a c t y l o p o u r secon­
d e r les d i r e c t e u r s d e c e n t r e s d a n s l eur 
t â c h e a d m i n i s t r a t i v e . 

b) U n p o s t e d ' a i d e d e l a b o r a t o i r e p o u r 
a s s i s t e r les d i r e c t e u r s d ' é t u d e s des s e c t i o n  s 
sc ien t i f iques . 

d ) D e u x pos tes d ' a g e n t d e serv ice à 
a f fec t e r d a n s les écoles n o r m a l e s o ù l ' a c ­
cue i l d e s s t a g i a i r e s a r e n d u le se rv ice 
p a r t i c u l i è r e m e n t diffici le. 
P o u r h â t e r l a m i s e e n p lace , c e s diffé­r e n t 

s pos t e s s e r o n t o u v e r t  s a u Lycée 

d ' E t a t c l a s s ique e t m e d e r n  e d e l a vi l le , 
s iège d e l 'Ecole N o r m a l e c h a r g é  e d ' a c ­
cue i l l i r l a nouve l l e p r o m o t i o n d e s t a g i a i r e . C e 
lycée d e v r  a a s s u r e r le p a i e m e n t d u 
t r a i t e m e n t e t des i n d e m n i t é s des a g e n t s 
a f f ec t é s s u r ces p o s t e s à l ' a ide d e s c r é d i t  s 
i n s c r i t s a u x c h a p i t r e s 31-33, a r t i c l  e 3 (ré­
m u n é r a t i o n s p r i n c i p a l e s ) e t 31-34, a r t i c l e 2 
( i n d e m n i t é s )  , é t a n t e n t e n d u q u e ces 
a g e n t s a s s u r e r o n t l e u r serv ice à l 'Ecole 
N o r m a l e  . Vous v o u d r e z b i e n m e f a i r e con ­ 
n a î t r e , d a n s les m e i l l e u r s dé la i s , les. é t a ­
b l i s s e m e n t s d a n s l e sque l s ces p o s t e s de ­v r o n t 
ê t r  e c réés . 

3) I l e s t o u v e r t a u b u d g e t d e c h a q u e 
Eco le N o r m a l  e o ù f o n c t i o n n e n t d e s sec­t i o n s 
l i t t é r a i r e s o u sc ien t i f iques u n c r é d i  t d e 5 000 
N P p a r s e c t i o n p o u r a s s u r e r u n p r e m i e  r 
é q u i p e m e n t e n m a t é r i e l s c i e n t i ­f ique e t fonds 
de b i b l i o t h è q u e . 

Les p r é s e n t e s m e s u r e s f a c i l i t e r o n t s a n  s 
d o u t  e l a r g e m e n t v o t r  e t â c h e . J e s a i s ce­
p e n d a n t que l ' e x t e n s i o n c o n s i d é r a b l e d e s 
c e n t r e s r é g i o n a u x qu 'e l les i m p l i q u e n t d e ­
m a n d e r  a à vous -même e t à vos c o l l a b o r a ­t e u r  s 
des ef for t s r e n o u v e l é s d o n t j e m e ­s u r e 
l ' i m p o r t a n c e . D è s à p r é s e n t , j e vou­d r a i s 
v o u s r e m e r c i e r d ' e  n a s s u m e r l a c h a r g e . 
Le b o n f o n c t i o n n e m e n t d e s c e n ­t r e  s r é g i o n a u 
x d e v r  a n o u s p e r m e t t r e d'af­f r o n t e r avec des 
m o y e n s a c c r u s les dif­ f i cu l t é s d e la 
p r o c h a i n e r e n t r é e s c o l a i r e , t a n t d a n s les 
C .E .G . q u e d a n s les lycées . 

P o u r le M i n i s t r e e t p a r d é l é g a t i o n 
Le d i r e c t e u r d u p e r s o n n e l 

M . L E B E T T R E .

P o u  r les s ec t i ons l i t t é r a i r e s ( o p t i o n le t ­
t r e s - l a n g u e  s e t . l e t t r e s - h i s t o i r e ) qu i 
r é u n i s ­s e n t l es s t a g i a i r e s d e d e u x 
a c a d é m i e s , j e v o u s d e m a n d e d e b i e n 
v o u lo i r é t u d i e r l e r e g r o u p e m e n t é v e n t u e l 
des s t a g i a i r e s  . S a n s e n fa i r e u n e r è g l e 
abso lue , les s t a ­g i a i r e s d e ces s e c t i o n s qu i 
e n f e r o n t l a de­m a n d e p o u r r o n t ê t r  e 
i n s c r i t s d a n s l a sec­t i o n c o r r e s p o n d a n t e 
d u c e n t r e r ég iona l d e l eu r a c a d é m i e 
d ' o r i g i n e . C e r e g r o u p e m e n t e s t 
é v i d e m m e n t s o u h a i t a b l e d u p o i n t d e v u e 
p é d a g o g i q u e , il p e u t c e p e n d a n t se h e u r t e  r 
à des dif f icul tés te l les que vous jug iez 
p r é f é r a b l e d ' y r e n o n c e r — j e m ' e n r e m e t s 
à v o t r  e déc is ion . 

3 )  . J e vous s i g n a l e e n f i  n l ' i n t é r ê t 
t o u t p a r t i c u l i e  r qu 'o f f ren t les I n s t i t u t s 
e t les Col lèges u n i v e r s i t a i r e  s sc ien t i f iques 
e t l i t t é ­r a i r e s q u i f o n c t i o n n e n  t d a n s 
d i f f é r e n t s chefs - l i eux d e d é p a r t e m e n t s . 
J e v o u s en ­g a g e v i v e m e n t à é t u d i e r 
d a n s u n b u t d e d é c o n c e n t r a t i o n la 
poss ib i l i t é d ' o u v r i r des s e c t i o n s l i t t é r a i r e s 
ou sc ien t i f iques d a n s les écoles n o r m a l e 
s de ces villes. Cehes-c i f o n c t i o n n e r o n t 
c o m m e des s e c t i o n  s d é t a ­c h é e s d u 
C e n t r e r é g i o n a l e t p e r m e t t r a i e n t d ' a l l é g e r 
le f o n c t i o n n e m e n  t d e ce d e r n i e r t o u t e n 
f a c i l i t a n t le r e c r u t e m e n t e t l ' a c ­cuei l d e s 
s t a e i a i r e s . 

P o u r vous p e r m e t t r e d e f a i r e face a u x 
d i f f i cu l t és q u e v o u s n e m a n q u e r e z p a s d e 
r e n c o n t r e r d a n s l ' a p p l i c a t i o n d e l a c i r c u ­
l a i r e d u 2 n o v e m b r  e 1961, J ' a i déc idé 
d e m e t t r e à v o t r  e d i s pos i t i on les m o y e n s 
sui­v a n t s : 

1. I l e s t m i s à l a d i spos i t i on d e s I n s p e c ­
t e u r  s d ' A c a d é m i e u n n o m b r e d e t r a i t e ­

| JEUNES INSTITUTEURS 
s ̂

Le S.G.E.N. vous offre le moyen 
de mieux faire votre classe : 

§ C Des é tudes détai l lées sur les 
| ques t ions pédagogiques à l 'or­
dre du jour ;
^ 5 Des modèles "de p répara t ion de 
g

£

classe mis au point par des 
m a î t r e s expér imentés en 
exercice .

| S l ine p répara t ion g ra tu i t e a u x 
|

^
|

5
§

5
S

épreuves écr i tes du C. A . P. 
pour les r emplaçan t s : sujets 
de devoir, p lans détai l lés , d e -
voirs modèles ; correct ion des 
devoirs sans frais, sans e n g a -
g e m e n t d ' aucune sor te , par 
une équ ipe de professeurs 
d 'E.N. , de maî t res d ' app l i ca -
tion, d ' inspec teurs pr imaires , 
e t c .

A b o n n e m e n t un an : 3 N F 

INSTITUTEURS DE C E. G. ET ASSIMILÉS: 

Une importante circulaire sur le reclassement 
La question ayant été posée à mes ser­

 de­vices de savoir dans quelles conditions 
vaient être reclassés, en application du dé­
cret du 7 septembre 1961, les i n s t i t u t e u r s 
a s s imi l é s a u x m a î t r e s e x e r ç a n t d a n s les 
col lèges d ' e n s e i g n e m e n t g é n é r a l , e n p a r t i ­
cu l i e r ceux qui n e béné f i c i a i en t p a s d ' u n e 
a s s i m i l a t i o n t o t a l e , j'ai l'honneur de vous 
faire connaître que : 

1° Il va de soi, malgré l'absence de men­
tion expresse dans le décret susvisé, que 
ces maîtres continuent à bénéficier de l'as­
similation prévue par les textes antérieurs.

Il convient, en -effet, d'observer que les 
arrêtés du 18 février et du 16 août 1949. 
publiés aux « B.O » w* 11, du 3 mars 1949, 
et 35, du 8 septembre 1949, demeurent en 
vigueur. 

 de 2° £ w conséquence, 
la réglementation

 dans l'état actuel  
et en attendant l'établis­

sement d'un nouveau système tendant à 
 des différentes catégo­
 intéressés,1 il convient de 

une harmonisation 
ries de maîtres 
classer ces derniers en application des dis­
positions de ces arrêtés,  c'est-à-dire que : 

a) Les maîtres a s s imi lé s t o t a l e m e n t , vi­

 doivent être ses par l'arrêté du 18 février, 
reclassés dans les mêmes conditions que 
les m a î t r e s d e s col lèges d ' e n s e i g n e m e n t 
gé ­n é r a l . 

b) Les maîtres exerçant dans les écoles 
d e p l e i n a i r s a n s i n t e r n a t  , les 
i n s t i t u t e u r s ce r t i f i é s c h a r g é s 
d ' e n s e i g n e m e n t ag r i co l e o u m é n a g e r 
ag r i co le dans le cadre de leur  depuis moins  de quatre ans, et commune
les instituteurs délégués également depuis 
moins de quatre ans dans les fonctions 
de p ro fe s seu r d ' é d u c a t i o n p h y s i q u e  , doivent 

 être reclassés dans le premier groupe des 
 de collège d'enseignement généralmaîtres 

(exerçan
t

 depuis moins de trois  ans). 
c) Les maîtres exerçant dans les éco les 

d e p l e in a i r avec internat, ainsi que les 
deux autres catégories visées au paragra­
phe b) qui exercent leurs fonctions depuis 

être reclassés 
 des maîtres de 

plus de quatre ans, doivent 
dans le deuxième qroupe 
collège d'enseignement général (exerçant
depuis plus de 3 ans et moins de 9 ans). 

Pour le ministre et par autorisation, 

Le Directeur du personnel ': 

M. LEBETTRE.

HEURES D'ENSEIGNEMENT 

D'UN DIRECTEUR DE C. E. G. 

Nous publions la « quest ion admin i s t r a t i ­ 

ve » e t la réponse qui lui a é té faite dans le 
supp l émen t adminis t ra t i f de la revue de « 
l 'Education Na t iona l e », (n° 2 9 , du jeudi  
2 6 - 9 - 6 1 ) . Nous avons déjà posé ce problème au 
Minis tè re , n o t a m m e n t ' sous l ' inst igat ion de 
not re commission d é p a r t e m e n t a l e d e H a u ­t e -
S a ô n e . La réponse c i -dessous n ' es t , évi­ 

d e m m e n t , pas sa t i s fa i san te : nous reposerons le 
problème à M. Capel le a u cours de l ' au­ 
dience du jeudi 9 novembre 1961.. 

QUESTION. — Quel est le nombre d 'heu ­res 
d ' ense ignemen t que doi t assurer un d i ­rec teur 
de collège d ' ense ignement généra l ? Ce nombre 
d 'heures n 'es t - i l pas var iable ? 

REPONSE. — Il n 'ex is te aucun t ex t e 
fixant le nombre d 'heures d ' ense ignement que 
doit un directeur de collège d ' ense igne ­m e n t 
généra l , c o m p t e t e n u de l ' importance de 
l ' é tabl issement . Les disposit ions du d é ­cret du 2 
aoû t 1 8 9 0 d e m e u r e n t en vigueur, c ' e s t - à - d i r e 
que le comi té par i ta i re , après avis du conseil 
munic ipal e t sous réserve d e l ' approbat ion du 
minis t re , peu t décharge r de classe le directeur 
d 'école de plus de cinq classes dont le nombre 
des élèves inscrits l ' année p récéden te a a t t e i n t 
3 0 0 , mais ces disposit ions ne peuven t , é t a n t 
donné les cir­cons tances ac tuel les , ê t r e 
s t r i c t ement app l i ­quées . Divers t ex t e s , c e p e n d a n t , 
ont permis aux inspecteurs d ' a c a d é m i e 
d 'accorder des décharges partielles aux directeurs 
de collège d ' ense ignemen t généra l si les 
condi t ions c i -dessus sont au moms remplies 

IBM 

Au cours de l'audience de M. CAPELLE 
le jeudi 9 nov., nous avons remis un certain 

nombre de notes auxquelles 
M. le Directeur a répondu

Monsieur le Secrétaire général. 
Le Syndicat Général de l'Education Natio­

nale demande que, à la faveur de l'entrée en 
quatrième de. C.E.G. des élèves qui ont suivi 

 de 
 pers­

le cycle d'observation, les programmes 
C.E.G. soient, remaniés dans une double 
pective :

lo Permettre de susciter l'intérêt des élèves, 
de les initier à certaines disciplines, de former 
leur esprit, sans les rebuter par la nécessité 
d'acquérir des connaissances qui font appel à 
la mémoire, faute de pouvoir être comprises ; 

2o Permettre de susciter des vocations qui 
portent les élèves vers des carrières de tech­
niciens.'carrières 
gression 

où la demande est en pro­
constante. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que 
l'étude des modifications à apporter aux pro­

 termi­grammes des C.E.G. est pratiquement 
née et que les soucis exprimés par votre
groupement rejoignent ceux des personnalités
que j'ai chargées de procéder à cet important
travail. Notamment les projets de programmes
ont été rédigés de façon à permettre à une 

 des élèves actuellement fraction importante 
dans ces établissements de. s'orienter vers l'en­

seignement 
Bien entendu, 

technique à la fin de la troisième. 
ces études ont été conduites

en relation étroite avec les milieux de l'ensei­
gnement technique et de l'enseignement agri­
cole 

* 
Monsieur le Secrétaire général. 

Le Syndicat Général de l'Education Natio­
nale demande que soient données au plus tôt 
des précisions sur les modalités de l'examen 
du B.E.P.C. en 1962. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que 
les modalités de l'examen du B.E.P.C. organisé 
en 1961 demeurent valables pour 1962. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire gé­
néral, l'expression de ma haute considération.

Monsieur le Secrétaire général, 
Vous avez bien voulu me demander le 7 no­

vembre 1961'si Von prévoyait une rémunéra­

tion des professeurs de C.E.G., délégués du 
B.U.S. dans leur établissement. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que, 
en accord avec le ministère des Finances, un 
projet de texte réglant cette question est en 
cours d'élaboration dans mes services. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire gé­
 de haute néral, l'expression de mes sentiments 

considération. 

Monsieur le Secrétaire général, 
Vous avez bien voulu me faire parvenir un vœu du 

Syndicat Général de l'Education Na­
 possible 

 au 
tionale qui demande que soit rendue 
une orientation permanente, notamment 
niveau de la seconde. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'il 
n'a jamais été question au ministère de l'Edu­ 

 cation Nationale  de considérer comme défi­

 nitive l'orientation des élèves qui ont suivi 
les deux années du cycle d'observation. Com­ me l'a d'ailleurs stipulé l'article 6 du 

décret  du 6 janvier 1959 portant réforme 

de l'ensei­
gnement, «au-delà de ce cycle, et dans tous 

 les ordres d'enseignement, l'observation et 
l'orientation se poursuivent pendant toute la  scolarité ». Ce texte garde toute sa valeur. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire gé­
néral, l'expression de ma haute considération. 

Monsieur le Secrétaire général, 
 un vœu Vous avez bien voulu m'adresesr  

du Syndicat Général de l'Education Nationale 
qui demande que soient précisés les 
horaires du personnel des collèges 

d'enseignement gé­ 
 néral.  que J'ai l'honneur de vous faire connaître 

cette question fera l'objet d'un examen atten­

 tif à l'occasion de la mise au point Au projet de statut
cours 

 de ces établissements, statut 
en d'établissement. 

En attendant, la circulaire du B août 1967 
qui a fixé ces horaires demeure en vigueur. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire gé­
néral, l'expression de ma haute considération. 
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Second degré 

nées à un niveau inférieur. Nous sommes con­
vaincus d'ailleurs que il les syndicats universi­
taires avaient en commun soutenu nos thèses, le 
problème serait depuis lontgemps résolu. Nous 
pensons que la solution résidait dans l'esprit et 
la lettre du décret du 7 novembre 1958. C'est 
la prorogation de ce décret jusqu'à épuisement 
des possibilités qu'il fallait — qu'il faut encore 
— promouvoir. Seul, ce décret qui donne la 
possibilité aux A.E. licenciés de devenir profes­
seurs certifiés par la voie des épreuves ' prati­
ques du C.A.P.E.S. nous parait une solution 
valable. Toute autre formule aboutit à un dé­
classement irrémédiable. Demander l'entrée des 
A.E. licenciés dans la catégorie des chargés 
d'enseignement, dont la caractéristique est de 
ne pas être licenciés, c'est — nous le répé­
tons encore — consacrer pour toute leur car­
rière le principe de l'enseignemet. au rabais. 
Qu'on ne compte pas sur nous pour le défendre 
ou pour l'entériner. 

Nous avons toujours pensé que le S.N.E.S 
n'avait accepté le décret de 1958 que du bout 

par X Mouse! 

des lèvres, qu'il ne s'y était rallié que sur la 
pression de sa base, et que, dès que la plus 
grande partie de celle-ci a été satisfaite, il a 
fait machine arrière. Il est certain qu'aujour­
d'hui, les collègues auxquels il s'adresse sont 
ou bien ceux qui n'ont pas voulu profiter du 
décret, ou bien de nouveaux A.E. ignorant les 
vieilles luttes et qui croient naïvement que ce 
qu'on leur propose est admirable. Nous comp­
tons sur nos camarades pour démystifier ces 
jeunes. 

Nombreux sont, parmi ces jeunes, et surtout 
en province, qui assurent un service d'ensei­
gnement complet. D'autres n'en ont .. obtenu 

diée, qui comporterait éventuellement des ser­
vice! bivalents, si les heures de la discipline 
principale étalent insuffisamment nombreuses. 
Ensuite, on y rerrait plus clair, car il n t reste­
rait à reclasser que les purs A.E., ceux qui 
n'auraient pas voulu tenter de devenir des pro­
fesseurs de plein droit. Ils ne constitueraient 
plus, nous en sommes persuadés, qu'un tout 
petit nombre : leur entrée, pour la fin de leur 
carrière, dans la catégorie « en voie d'extinc­
tion » des chargés d'enseignement deviendrait 
infiniment plus facile. Il deviendrait également 
plus facile de défendre, par analogie, ceux qui 
ont une fonction précise : S.G., bibliothécaires, 
documentalistes, psychologues. A chaque sorte 
de fonction, il faudrait attribuer une situation 
identique à leurs homologues de l'Education Na­
tionale (S.G., orienteurs) ou de la Fonction Pu­
blique (bibliothèques), à charge pour eux, là 

RÉINTÉGRATION dans 
le second degré 

Paris, le 5 octobre 1981 
Fernand LABIGNE, 
Secrétaire général administratif 
du S.G.E.N. pour le Second degré. 

à 
Monsieur VOISIN, 
Directeur Général de l'Enseignement 
du Second degré. 

Monsieur le Directeur Général, 
J'ai l'honneur de solliciter de votre haute 

autorité une réponse à la question suivante : 
Est-il possible à un professeur certifié titu­

 d'assistant de l'En­larisé dans la fonction 
seignement Supérieur, de réintégrer l'Ensei­

 condi­gnement du Second degré, et à quelles 
tions ? 

Veuillez, je vous prie, agréer. Monsieur le 
Directeur Général, l'expression de mes sen­
timents déférents 

F. LABIGNE.
 MHIJK 3483 

18 octobre 1961 
Monsieur le Secrétaire général, 

Par lettre du 5 octobre 1961, vous avez bien 
voulu demander s'il était possible à un pro­
fesseur certifié, titularisé dans la fonction 
d'assistant de l'Enseignement Supérieur, de 
réintégrer l'Enseignement du Second degré. 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que tout 
 du professeur titulaire de l'Enseignement 

Second degré passé, avec l'autorisation de ce 
dernier, dans l'Enseignement supérieur, peut 
être réintégré, s'il en fait la demande, dans 
son cadre d'origine. Les services d'assistant 
lui seront comptés comme services de profes­
seur certifié. 

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Secré­
taire général, l'expression de mes sentiments 
les meilleurs. 

L'Inspecteur Général 
de l'Instruction Publique.

J. VOISIN.

encore, de prouver qu'à leur qualification 
intel­lectuelle, dont leur licence d'enseignement 
fait foi, l 'ajoute la compétence 
professionnelle. 

C'est le jour où le S.N.E.S. a accepté no» 
positions de principe sur la « liquidation » des 
A.E. que, par une démarche commune, le dé­
cret du 7 novembre est devenu (momentané­
ment) une réalité. C'est le jour où, sortant des 
demi-mesures, des compromis, des tergiversa­
tions, le S.N.E.S. reposera le problème dans les 
termes clairs où nous le posons qu'un nouveau 
pas en avant sera possible, par une nouvelle ac­
tion commune. 

Voilà ce que nous demandons à nos jeunes 
camarades A.E. de dire à leurs collègues du 
S.N.E.S. qui les inviteraient à signer leur péti­
tion. Leurs aînés ont su forcer les résistances : 
à leur tour de faire triompher ce qui est à la 
fois la justice et le bon sens. 

P R O M O T I O N S 
Fernand LABIGNE 

Secrétaire généra l adminis t ra t i f 
du S.G.E.N. (Second Degré) 

à 

Monsieur le Directeur généra l 
d e l 'organisat ion et des p r o 
­g r a m m e s scolaires. 

Monsieur le Directeur généra l , 

Je vous serais t rès reconnaissant de bien 
vouloir me faire conna î t r e à quelle d a t  e vos 
services seront en mesure de faire les p r o ­ 
motions du 1 e  r mai au 15 sep t embre 1 9 6 1 . 
Nous avons appris que vous avez déjà 
prescrit a u x services c o m p é t e n t  s de les faire en 
appl ica t ion de la circulaire, s ignée de M. le 
Minis t re de l 'Education Na t iona le , e t adressée 
a u x Inspecteurs d 'Académie pour 
les . ins t i tu teurs .

Nous pensons que dil igence devrai t ê t r  e 
fai te pour que c e t t e circulaire soit app l i ­quée , 
dans l ' in térê t de nos collègues, le plus rap idement 
possible, car Te rec lassement des fonct ionnai res 
a y a n t c h a n g é de ca tégor ie au 15 sep tembre , 
ne pourra se faire t a n  t que t ou t e s les 
promot ions de l ' année 1 9 6 0 -1961 n ' a u r o n t pas 
é t é a r rê tées . 

Veuil lez , je vous prie , ag rée r . Monsieur 
le Directeur généra l , l 'expression de mes 
sen t imen t s déféren ts . 

F. LABIGNE.

Le reclassement 
des HE. 

U n problème 
mal posé 

Alors que le précédent numéro de « S.U. » 
é ta i t déjà sous presse, certains camarades nous 
ont signalé l'arrivée dans les établissements d'une 
circulaire du S.N.E.S. relative au « reclasse­
ment » des A.E., et recommandant l'envoi d'une 
pétition au ministre à ce sujet. 

Cette circulaire invitant les secrétaires de 
SI à faire signer la pétition non seulement par 
les A.E. du S.N.E.S., mais aussi par « les mem­
bres du S.G.E.N. » (et d'autres encore), nous 
avons immédiatement publié l'avertissement en­
cadré que nos camarades ont certainement re­
marqué. Il nous parait tout de même excessif 
que le responsable d'une organisation syndicale 
mobilise ainsi de son propre chef les membres 
des autres organisations, sans l'accord de celles-
ci, pour défendre des thèses radicalement diffé­
rentes des thèses soutenues par ces autres orgch-
nisations. 

Une seule explication à cette manœuvre : le S.N.E.S. 
n'ayant guère à se réjouir e t à se féliciter du « succès » 
par lui remporté l'an passé, et craignant que la 
déception actuelle des A.E. ne soit imputée à lui seul, 
essaye, par le biais de cette pétition, de mettre tout le 
monde dans le bain, et de se justifier par la création 
d'une unanimité factice. Il nous est apparu né­cessaire 
de faire une mise en garde aussi rapide que possible. 

Les propositions du S.G.E.N. en ce domaine 
«ont claires et ne sauraient souffrir d'être rame­

Chronique d e s 
Administrateurs 

( S U I T E ) (1)

par R. JACQUENOD, 
proviseur du Lycée d'Amiens 

représentant 
à la C.A.P. nationale n° / 

LISTES D ' A P T I T U D E 

11 convient dès m a i n t e n a n t de songer a u x 
c a n d i d a t u r e s a u x fonct ions admin i s t ra t ives . 
D a n s cer ta ins d é p a r t e m e n t s , les inspec teurs 
d ' a c a d é m i  e ont d e m a n d é aux chefs 
d ' é t a ­b l i ssement de faire un relevé des 
c a n d i d a t u ­res possibles. J e crois donc ut i le 
d e préciser ici les condi t ions à remplir pour 
pos tu le r u n e inscription : l ' examen est à 
deux éche lons : en commission pa r i t a i r e 
a c a d é m i q u e vers le mois de janvier 1 9 6 2 
en C.A.P., n a t i o n a l e vers le mois de 
mars . . Je ci te pour mémoi re la c and ida tu r e 
a u x fonctions d ' inspec teur d ' a cadémie , 
pour lesquelles il faut ê t r e a g r é ­g é e t 
compter 3 5 a n  s d ' âge S'adresser d i rec­
t e m e n t à not re col lègue Tonnaire , a u S.G E.N. , 8 2 , rue d 'Hautev i l l e . Paris 10*.

Peuvent ê t r e inscrits sur la L.A. des p r o 
­viseurs : 

1 ) Les censeurs agrégés . 
2) Les professeurs agrégés .
3) Les pr inc ipaux licenciés ou cert if iés 

just i f iant d ' une a n c i e n n e t é géné ra l e d e »er- -

vices de 2 0 a n  s e t a y a n  t exercé c inq a n  s les 
fonct ions de principal e t deux a n s les fonc­
t ions de censeur , a y a n  t t enu 10 a n s les 
fonct ions de pr incipal . 

4) Les censeurs licenciés ou cert if iés a y a n t 
exercé au moins cinq ans en c e t t  e q u a l i t é e t 
jus t i f iant d ' une a n c i e n n e t é de service d e 
v ingt ans 

DIRECTRICES DE LYCEE D 'ETAT 

1 ) Les c e n s e u r s - d a m e s agrégées . 
2) Les professeurs agrégées .
3) Les directr ices de collèges l icenciées e t 

cer t i f iées just i f iant d e dix ans d e services a u 
moins , dont cinq a n  s en qua l i té de d i rec t r ice . 

(1) Voir « S. V.» No 148. p . 9.

qu'un partiel, et l'on est surpris alors de constater que 
des chaires demeurent vacantes, et qu'on envisage d'un 
cœur léger de boulever­ser tout le fonctionnement des 
C.P.R. pour les pourvoir. Certains enfin — et il y a 
parfois bien mauvaise volonté de la part de quelques 
chefs d'établissement — ne font que de la sur­veillance, 
bien malgré eux. Il faut proclamer que par priorité, les 
chaires seront proposées aux A.E. licenciés, à charge 
pour eux de subir en fin d'année les épreuves pratiques. 
Ce principe posé, l'organisation pratique pourrait être 
étu­

4) Les censeu r s -dames licenciées ou ce r ­
tifiées a y a n  t exercé a u moins cinq ans 
en ce t t e qua l i t é e t just i f iant d ' u n e 
a n c i e n n e t é de services de vingt ans . 

CENSEURS (HOMMES ET DAMES) 

1 ) Les professeurs agrégés . 
2) Les professeurs licenciés ou certifiés

âgés d ' a u moins 3 0 ans e t les survei l lants 
g é n é r a u x pourvus des m ê m e s t i t res qui a u ­
ront exercé leurs fonct ions sur nomina t ion  
ministériel le pendan t cinq ans au moins . 

PRINCIPAUX ET DIRECTRICES DE LYCÉES 
NATIONALISES ET MUNICIPAUX 

Les professeurs e t survei l lants g é n é r a u x li­
cenciés , âgés d e 3 0 a n s a u moins, a y a n t 
exercé minis tér ie l lement en ces qual i tés pen ­
d a n t cinq ans au moins . 

SURVEILLANTS GENERAUX 

1 ) Les professeurs t i tu la i res . 
2) Les adjoints .d ' ense ignement t i tu la i res
3) Les professeurs ad]oin ts t i tulai res .
4) Les chargés d ' ense ignemen t t i tulaires . 
Les fonct ionnaires doivent compte r cinq 

a n s d e services s'ils sont licenciés, dix ans 
s'ils sont bachel iers . 

SURVEILLANTES 

GENERALES 1 ) Les professeurs 

t i tu la i res . 2) Les adjointes d ' e n s e i g n e m e n t t i tu la i res
3) Les professeurs ad jo in t s t i tu la i res .
4) Les chargés d ' ense ignemen t t i tulaires . 
5) Les adjointes d ' ense ignemen t s t a ­

giaires. 
6) Les adjointes d ' ense ignemen t dé l é ­

guées rec tora les licenciées cha rgées des fonc­tions 
d e S.G. 

Le Min is tè re a c c e p t  e enfin que des c a n ­
d ida tes n ' a y a n t pas ces t i t res lui soient p r é ­
sen tées , é t a n t donné la re la t ive pénur ie dont 
souffre ac tue l l emen t la ca tégor ie . 

J e dois t ou t de m ê m e dire qu'i l y a peu d e  
chances d e voir confirmer minis tér ie l l«ment 
par le second degré , d a n s l ' immédia t , des s i ­
tua t ions rectorales d e c a n d i d a t e  s sans l icen­ce. 
J e par lerai un peu plus loin des ressources offertes 
à ces cand ida t e s . 

Voici m a i n t e n a n t que lques dé ta i l s de p r o ­
cédure e t quelques conseils. Bien e n t e n d u , 
ceux d e nos collègues que les fonctions a d ­
minis t ra t ives intéressent devront se faire con ­
na î t r e auss i tô t de leur chef d ' é tab l i s sement . 
J e les inci te à parler avec ceux-c i d e leur 
vocat ion admin i s t ra t ive , car il s 'agi t d e fonc­
tions assez part icul ières . P lu tô t q u e d 'a l ler 
a u - d e v a n t d e décep t ions e t de mécomptes 
— e  t je ne parle pas seu lement des déboires 
matér ie l s — il v a u t mieux se renseigner 
e x a c t e m e n t . Une exce l l en te ini t iat ion con ­
siste à en t r e r dans les conseils intér ieurs , à 
par t ic iper à la confect ion des emplois du 

temps, à assurer les l ibertés d 'un censeur ou d 'un 
surveil lant général quand on est A.E Les d e m a n d e 

s seront produi tes u l té r ieure­men t , par la voie 
h iérarchique (et, bien en­tendu , par la voie 
syndicale) selon le modèle rég lementa i re , à 

d e m a n d e r , en nombre d'exempla i res suffisant , au 

chef d 'é tabl isse­ men t . Bien men t ionne r les t i t res 
et la disci­pline. Pour les fonct ionnaires qui ont 

qu i t t é leur é tab l i s sement d 'or igine et qui exercent 
ailleurs par dé léga t ion rectorale, mentionner le 

nom de l ' é tabl i ssement d 'origine à côté de 
l 'é tabl issement où ils t ravai l lent . Mai» c 'est ce 

dernier é tab l i s sement qui t ransmet la d e m a n d e . 
Pour les cand ida t e s mar iées , ne pas oublier le nom 

de jeune fille. Compléter avec précision l a 
rubr ique « vœux du fonc­t ionnaire » qui servira 

peur la première affec­

ta t ion . Bien en t endu , ne pas modifier les vœux une 
fois l ' inscription o b t e n u  e (sauf m o ­tif sér ieux, 
sauf aussi , bien e n t e n d u , pour « é t e n d r e » ces 
vœux) Avertir c h a q u e fois, dans ce cas , les 
au to r i t é s h iérarchiques et mo i -même . La 
réinscription n ' es t jamais a c  ­quise : ne pas 
o m e t t r  e de la r edemander chaque a n n é e . D 'une 
a n n é e sur l 'autre , les vœux peuven t ê t r e modifiés 
Les cand ida t s décidés à servir o u t r e - m e r e t à 
l ' é t r a rge r doivent l ' indiquer n e t t e m e n t  . Dans la 
p lu­pa r t des cas , leurs chances d ' inscript ion et de 
nomina t ion sont accrues . J e me t s une fois encore 
les cand ida t s d ' ou t r e -mer , e t su r tou t d 'Afrique du 
Nord, con t re l'illusion qui c o n  ­siste à a t t e n d r e 
leur re tour en mét ropole , e t sur tout au sud de la 
Loire, d ' u n e simple ins­cription sur la liste 
d ' a p t i t u d e adminis t ra t ive . 

PROBLEMES PARTICULIERS 

L'AFFAIRE DE L'O. S. S. U. 

Nos collègues admin i s t r a t eu r s e t sans dou­
te que lques au t r e s , en dehors des professeurs 
d ' éduca t ion physique , suivent avec a t t en t ion 
le conflit qui a éc l a t é en t r e l'O.S.S.U. e t le 
h a u t commissar ia t : le conflit est pénible et 
préjudiciable a u x in térê ts de nos associa­
t ions sportives c o m m e au prest ige d e l 'Uni ­
versi té devan t les familles e t , ce qui est plus 
grave , devan t nos jeunes sportifs : nous sa­
vons qu'il est p r a t i q u e m e n t réglé. En accord 
avec les consignes syndicales données à nos 
collègues d e l 'E.P.S., nous pouvons « lan­ 

cer » la saison : visites médicales , licences 
e n t r a î n e m e n t e t compét i t ions . 

L ' N T E N D A N C E 

Les chefs d ' é t ab l i s semen t s sont d i rec te ­
m e n t intéressés par la « grève » ac tue l le de 
l ' in tendance . Il ne m ' a p p a r t i e n t pas de faire 
mesurer ici à quel point la s i tua t ion des se r ­
vices économiques se dég rade . Des i n t endan t s 
se d e m a n d e n t m ê m e sér ieusement si le m o ­ 
m e n t n ' es t pas venu de faire valoir la licence 
d ' ense ignemen t que souvent ils possèdent 
pour postuler un emploi de censeur ou de 
pr incipal . Nos col lègues peuvent compter 
sur no t re sol idari té en dépi t de la grève que 
cause leur ab sence des conseils in tér ieurs . La 
quest ion de l ' hébe rgement des fonct ionnaires 
est à peu près p a r t o u  t réglée sans conflit 
en t r e les i n t e n d a n t s e t le personnel . Au 
S.G.E.N., plus qu 'a i l leurs , nous devons éviter 
la discorde e n t r e les ca tégor ies , discorde dont 
tout le monde pâ t i ra i t . 

Sur un a u t r  e point , le personnel d ' i n t en ­
dance e t aussi le personnel adminis t ra t i f en 
général peuven t se t rouver lésés. 11 s 'agît d e 
l 'é ternel le quest ion du l o g e m e n t de fonction». 
Voici c o m m e n t , pa r exemple , c« p rob lème 
m ' a é t é posé r é c e m m e n t par n o t r e ami 
Goulon (S.D. 2 Calvados) . 

M. R., ac tue l l ement économe au Lycée V., 
se t rouve d a n s une s i tua t ion pa radoxa le qui 
risque bien d ' ê t r e celle de beaucoup de ses 
collègues. 

Il é t a i t , l 'an dernier , économe au lycée 
nat ional isé de P. , e t n ' ava i t pas pu ê t re logé 
à l ' intérieur du lycée. 

Conformément à la convent ion de n a t i o ­
nal isa t ion selon laquelle la munic ipa l i té doit 
assurer le logement d e l ' économe, la ville 
l 'avai t fait loger dans un H.L.M. et payai t 
régul iè rement le loyer. 

Les H.L.M. n e louan t pas à des collectivi­
tés, M. R. ava i t dû signer le c o n t r a t de lo­
cat ion en son nom personnel . 

Or, en mar s 1 9 6 1 , la préfec ture a interdit 
à la munic ipa l i t é d ' inscr i re à son budge t le 
loyer d e M. R., se r e t r a n c h a n t derrière un 
décre t d e février 1 9 6 0 in terd isant l ' inscrip­
tion au b u d g e t municipal du « m o n t a n t d e l 
redevances d e loyer des fonct ionnaires de 
l 'Etat a u t r e s que les ins t i tu teurs ». 

Ce décre t peu t - i l prévaloir con t r e un t ra i té 
const i tut i f ? 

M. R., conscient de l ' intérêt général que 
présen ta i t son cas , a voulu surseoir, jusqu 'à 
présent , pu payemen t des sommes que réc la­
m e n t les H.L.M. ; il a saisi le minis tère par 
voie h ié ra rch ique d e la s i tua t ion créée e t il 
d e m a n d a i t u n e décision individuelle. A u c u n e 
réponse n e lui a é té donnée . Les H.L.M., 
en t r e t e m p s , se sont adressés a u rec tora t 
qui n '  a pas donné su i t e à leur r equê t e ; ¡1» 
v iennent d e réc lamer 6 nouveau , à M. R., 
le m o n t a n t des loyers d'avril à sep tembre 
1 9 6 1 . 

Rense ignements pris, la s i tua t ion est sans 
remède . En effet, la c i rculai re n* 3 5 2 , du 
2 9 - 7 - 6 0 , adressée a u x préfets par la d i rec­
tion géné ra l e des collect ivi tés, 7" b u r e a u , en 
appl ica t ion d u décre t 6 0 - 1 9  1 du 2 4 - 2 - 1 9 6 0  , 
s 'oppose formel lement à ce q u ' u n  e indemni té 

Suite p. 
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— Partie generale 

La Bourse des idées 
Les 2, 3 et 4 novembre s'est tenue à Bierville 

une session « Organisation, Propagande, Finan­
ces ». Une quarantaine de participants y étaient 
réunis, tous responsables académiques ou dépar­
tementaux. Les Académies qui n'avaient pu se 
faire représenter avaient souvent envoyé une note 
sur les principaux problèmes discutés. Cette réu­
nion « au sommet », première du genre, devait 
élaborer des solutions pratiques aux problèmes 
posés par la croissance continue du S.G.E.N. : 
équipement, moyens d'action, structures d'avenir. 
De cette mise en commun d'expériences diver­
ses, véritable bourse des idées, que doit-il sortir ? 

Un rapport de synthèse de toutes les interven­
tions doit être présenté aux instances nationales 
du syndicat qui aurait, en dernier ressort, à dé­
cider des mesures à prendre pour faire face aux 
besoins de l'heure. Mais, dès maintenant, on 
peut dégager quelques conclusions des trois jours 
de débats fructueux. 

La première journée était consacrée à l'organi­
sation : comment faire le syndicat général et 
confédéré ? La nécessité est apparue de faire re­
découvrir le syndicat général aux adhérents, mais 
aussi à tous les militants, à quelque échelon 
qu'ils se situent ; chacun d'eux doit se sentir 
avant tout responsable d'un organisme général, 
son appartenance à un degré n'étant qu'une 
expérience à partir de laquelle il mène une ac­
tion générale. Cette redécouverte, que la nou­
velle réforme du Ministère rend encore plus im­
périeuse, se fera à partir des grandes commis­
sions (action revendicative, socio-pédagogie, etc.) 
dont l'implantation à l'échelon local doit se 
poursuivre, à partir du travail d'entr'aide qui se 
fait entre sections dans de nombreux départe­
ments et aussi à partir des problèmes communs 
que posera le cycle d'orientation. 

Une discussion approfondie des difficultés ma­
térielles rencontrées par le secrétariat parisien 
(courrier, fichier, routage de S.U.) puis une étude 
des différentes sortes d'organisation réalisées 
dans les Académies et les départements ont fait 
apparaître ce qui fut l'idée force de ces trois 
journées d'étude : un immense besoin en maté­riel 
et en hommes de notre syndicat. 

Pour réaliser effectivement le syndicat confé­
déré une participation plus active de nos mili­
tants aux activités des U.D. et U.L. s'est avérée 
indispensable. Là aussi il s'agit de faire redécou­

 peut vrir aux responsables ce que la C.F.T.C.
nous apporter (moyens matériels et humains, 

soutien de nos positions) et ce que nous 
avons d'irremplaçable à lui donner. 

La deuxième journée fut celle de la Propa­
gande. Quatre sujets furent principalement abor­
dés : 

— Chantier jeunes, la revue pédagogique du 
1 e r degré : comment renouveler son équipe de 
rédacteurs, comment augmenter son rayonne­
ment (faut-il l 'étendre aux C.E.G., au cycle 
d'orientation ?). 

— Les Vade Mecum, auxiliaires indispensables 
encore trop peu connus. 

— Le matériel de propagande : le matériel national, 
mais aussi la multitude des initiatives locales ; une 
coordination s'impose pour que tous puissent profiter 
des efforts déployés par chaque responsable et un 
vœu unanime a demandé la création d'une Commission 
de la Propagande. 

— Syndicalisme Universitaire : 

— Son rythme de parution : faut-il l'accélérer ? 

— Son contenu : journal syndical qu'il ne faut 
pas confondre avec Marie-Claire mais que l'on  
peut rendre néanmoins plus aisément lisible par 
quelques aménagements et la création de nou velles 
rubriques pratiques. 

La conclusion fut donnée par le trésorier, Ba 
zin, dans la troisième journée consacrée aux 
finances du S.G.F.N. et de la C.F.T.C. Notre po litique 
financière est à orienter, en fonction des objectifs et 
des priorités , qui ont été dégagés pendant cette 
session. Allidières, trésorier de la C.F.T.C, nous avait 
présenté en technicien, mais plus encore en militant, 
le secteur financier de la C.F.T.C.

Mais les finances ne résolvent pas tout. Le 
problème fondamental reste celui des hommes. La 
démultiplication des tâches est devenue indis­pensable, 
ainsi qu'une déconcentration faisant appel de plus 
en plus largement à la province pour relayer Paris. 
Les militants dont le S.G.E.N. a besoin pour que 
l'expansion actuelle se pour­suive peuvent être 

trouvés ; ils le seront dans la  mesure où les 
adhérents prendront conscience de l'importance du 
syndicalisme dans notre monde actuel ; cette 
conscience c'est dans la vie syndi­cale de base, au 
sein des établissements, qu'elle se révèle. C'est dire 
assez combien chaque se­crétaire de section ou de 
secteur doit se sentir responsable de l'avenir de tout 
le syndicat : des adhérents que lui seul a le pouvoir 
d'amener au syndicalisme dépendent la poursuite e t 
la réus­site de l'oeuvre entreprise. 

ANDRE, Secrétaire académique, Dijon. 

ADMINISTRATEURS (suite)
de logement que lconque soit a l louée à des 
fonctionnaires a u t r e  s que les ins t i tu teurs et 
les inspecteurs d 'Académie . L ' a rgumen ta t i on 
est simple : le logement est a t t r i b u é par 
nécessité absolue d e service. Dès l ' instant 
que le fonct ionnaire ne réside plus à l ' in té ­
rieur de l ' é tabl i ssement , il est difficile de se 
prévaloir de la nécessi té absolue de sa pré­
sence. L'obligation de se loger cesse ipso 
facto. Nous pouvons répondre q u e : 1 ) le se r ­
vice de l ' in tendan t es t , en fait, plus lourd que 
celui de son col lègue logé dans la maison ; 

2)' les indices de carr ière ont é t é fixés en 
t e n a n t compte de ces a v a n t a g e s ( logement 
pres ta t ions) . L ' i n t endan t est doub lemen t lésé 
dans le cas ci té plus h a u t . Mais les t ex te s 
sont sans amb igu ï t é . 

La conclusion de c e t t  e affaire est 
q u ' e n aucun cas un chef d ' é tab l i s sement 
ne doit faire créer un poste adminis t rat i f , 
quel qu ' i l soit, s'il n ' a pas résolu la 
quest ion du loge­ment . La seule façon d e 
la résoudre es t la cons t ruc t ion ou le 
d é g a g e m e n t d 'un a p p a r t e ­me n t dans 
l ' é tab l i ssement . 

LE S T A T U T DES S U R V EI LLA N TS G E N E R A U X 

L'adminis t ra t ion c o m m e n c e à se rendre 
compte de la g r a n d e pénur ie des survei l lants 
généraux licenciés. Les indices é t a n t n e t t e ­
ment inférieurs à ceux des au t r e s licenciés 
(à peu près tous professeurs m a i n t e n a n t  , ou 
en passe de Iç devenir) ils s ' évaden t de la 
fonction. Des vocat ions possibles sont décou­
ragées. Il faudra recréer un corps de S.G. b a  ­
cheliers e t t i tulai res . Leur s t a t u t est à l ' é tu ­de 
et m ê m e prêt à sortir . Il n 'y m a n q u  e que 
l'ultime approba t ion des Finances. En a t t e n ­
dant, la s i tua t ion de beaucoup de S.G. D.R. 
bacheliers reste à examiner . « S.U. » n° 2 4 6 , p. 
3 9 2 , vous a, je pense , rense ignés . J 'a i reçu 
plusieurs d e m a n d e s , dont ce r t a ines in­
téressantes. Quelques collègues on t eu , dà); 
cette année , sat isfact ion. Le « Journal Offi­
ciel » a publié une liste complémen ta i r e 
d'opti tude a u x fonct ions de S.G. "dans les 
C.E.T. Nos collègues sont m a i n t e n u s r ec to -

ra l emen t en fonction dans leurs é tabl isse 
m e n t s de second degré mais ils c o m m e n c e n t 
une carr ière théor ique dans le t e chn ique 
Je précise qu'i l n ' es t pas quest ion de les ^ 
envoyer ef fec t ivement . Les d e m a n d e s qu 
n ' o n t . p a s é t é sa t i s fa i tes ce t t e fois-ci devront 
ê t re renouvelées aup rè s du techn ique , en 
1 9 6 1 - 6 2 . Se souvenir qu'i l faut avoir 2 9 
ans révolus e t déjà une délégat ion rec tora le 
de S.G. bachel ier . Ne pas oublier d e m' in 
former. Bien e n t e n d u , je ne puis pas pré 
juger de ce qui se passera à la su i te du re 
g r o u p e m e n t des ense ignemen t s et des a d m i ­
n i s t ra t ions sous une m ê m e direction. Il es t 
possible m ê m e q u e le cas de cer ta ins n o n -
bachel iers mais d iplômés d 'E.N.P. , pa r e x e m  ­
ple, puisse ê t re un jour favorablement réglé 
Je ne manque ra i pas d ' informer nos col lè ­
gues en femps u t i le d a n  s le cadre de c e t t e 
rubr ique . 

EN GUISE DE C O N C L U S I O N 

Voilà cer tes un long ar t ic le , presque une 
étude. Puisse- t -e l le au moins m 'év i te r de 
reprendre cer ta ines ques t ions sous forme d e 
lettres part icul ières. J ' e n g a g e nos c a m a r a d e s 
odministrateurs à conserver les informat ions 
que je leur diffuse car beaucoup d ' en t r e 
elles res teront uti les a u moins que lque temps . 
J 'adresse la même invi tat ion aux secré ta i res 
académiques, qui pourront ainsi renseigner 
les oublieux. 

En t e rminan t , je renouvelle mon appe l . . A 
quelque échelon adminis t ra t i f que vous a p ­
parteniez, n 'hés i tez pas à nourrir de vos ré­
flexions e t d e vos expér iences la rubr ique 
« adminis t ra teurs ». Vous avez à cr i t iquer , 
é suggérer, à c o m b a t t r e . Ne vous g ê n e z pos. 

Vous nous ferez plaisir Un syndicat n ' e s t 
pas un organ i sme f a  ; t pour diffuser des or 
dres ; c'est d 'abord une inst i tut ion d é m o c r a 
t ique . « S. U. » n ' es t pas un « B. O. » 
c 'est une t r ibune . Un seul conseil p r a t ique 
sur ce point : adresser vos articles a  u 
S.G. E.N., 8 2 , rue d 'Hautev i l l e , e t non pas à 
m o i -m ê m e . Ils seront a u besoin discutés au 
Bu­reau na t iona l .

Que les secré ta i res académiques fassent 
surgir dans c h a q u e région un responsable 
« admin i s t r a t eu r s » e t , si possible, un pour 
c h a q u e ca tégor ie . Que l ' in tendance regroupe 
ses a d h é r e n t s  . Et vous, r édac teurs , à vos 
plumes. A tous, bon courage pour c e t t e a n ­
née 1 9 6 1 - 1 9 6 2 . 

Lettre de TU.N.E.F. 
au Garde des Sceaux 

P a r i s , l e 15 n o v e m b r e 1 9 6 1 . 

Monsieur le Garde des Sceaux, 

J'ai l'honneur de vous faire part des 
graves inquiétudes que fuit naître chez

 et dans toute l'Universitéles étudiants, 
la situation actuelle de la justice en 
France. 

Depuis des années, nous avons dû 
assister, faute de pouvoir l'empêcher,

progressive des  liber­
 en cause  les à remettre 

traditionnels du droit  fran­

à la 
dégradation 
tés qui aboutit 
principes 
çais. 

Cette évolution marquée par la ré­
duction des Pouvoirs de la défense et 
de la magistrature civile, an  bénéfice 
de la police et de l'administration, a

 caractérisé l'Algérie ; elle est 
 longtemps devenue le fait de la 

d'abord 
depuis 

France. 

Pendant des années, les Musulmans 
algériens furent les seules victimes de 
ces textes d'exception ; ils sont  aujour­

 à rencontre de  Fran­d'hui appliqués 
çais opposés à la politique gouverne­
mentale. Ainsi s'est instauré en Algé­
rie, puis en France,  juri­
dique de répression 

un système 
qui exclut toute 

garantie des libertés individuelles et 
collectives. 

De récents événements nous ont mon­
tré que le mépris de la personne hu­
maine, appliqué  Algé­
riens, tendait 

à l'ensemble des 
à devenir la caractéris­

tique d'une politique qui, sous couvert 
de la défense de l'ordre  public, appa­

 une poli­raît de plus en plus comme 
tique de répression. 

Lorsque des « ratonnades » ont  lieu 
en Algérie, lorsque s'exercent en  Fran­
ce des répressions brutales  et discri­

 à l'encontre  des travailleurs minatoires 
et étudiants algériens, nous sommes en 

droit de nous demander si l'on ne com­
promet pas définitivement la présence 
des Européens dans une Algérie nou­

 velle,  France 
 et 

 la coopération entre 
la l'Algérie. 

apportéesDe 
même, 
récemment 

les restrictions 
à l'application du régime A 

aux dé-tenus algériens, les modifica­
tions intervenues dans les conditions 
de détention des responsables du G.P. 

neR.A. emprisonnés à Turquant,  pou­
une réaction de dé­vaient que susciter 

fense. 

La grève de la faim qu'observent des 
milliers de détenus et à laquelle se 
sont associés  du G.P.R.A. 
nous touche 

les dirigeants 
directement, les étudiants 

devant s'y associer le 
 Elle manifeste une 

 nord-africains 
jeudi lfj novembre. 
volonté légitime de voir reconnaître

définitivement et complètement le ca­
ractère politique de leur acte et leur 
dignité d'hommes.

A un moment où les bases 
négociation véritable apparaissent, 

d'une 
la 

modification de l'attitude adoptée à 
¡'encontré des Algériens en France, et 
en particulier la solution du problème 

serait peut-êtredes détenus,  de 
à rapprocher  de la 

nature 
paix. l'heure

Il est encore temps d'éviter
d'injusticesgrenage  et de

 que 
l'en­ 

violences que provoque la poursuite 
d'Algérie ne gangrène 

de la guerre 
totalement l'Etat, 

civiquel'esprit  et la démocratie. 
C'est dans cette perspective que nous 

nous adressons à vous, en espérant que 
notrevous entendrez  avpel. 

Nous vous prions de bien vouloir 
agréer, Monsieur le Garde des Sceaux, 
l'expression de nos sentiments les plus 
respectueux. 

Le Président de l'U.N.E.F. : 

D o m i n i q u e W A L L O N . 

l .P.E.S.-CP.R.

La r é s i s t a n c  e o r g a n i s é  e d a n s t o u t e  s l es a c a d é m i e  s o ù 

e l l e m e n a ç a i t d 'ê tre a p p l i q u é e a permis d ' a t t é n u e r les e f f e t  s de 

la c ir­cu la ire du 9 o c t o b r e . M a i s t o u t n 'e s t p a s résolu pour c e l a . 

N o t r e a c t i o n c o n t i n u e . V o u s t r o u v e r e z d e plus a m p l e  s 

i n f o r m a t i o n  s d a n s le prochain « S. U. » . 

M l  . - S E . 

Plateforme des revendications M . I . - S . E . 
Le 3 novembre courant les représentants M.I./ 

S.E. des Académies se sont réunis à Paris pour dis­
cuter des revendications concernant leurs statuts. 

L'exposé des situations dans les différentes 
Académies a démontré, une fois de plus, que le 
statut existant n'était pas également appliqué par­
tout et que les plus grandes libertés étaient prises 
surtout en ce qui concerne les mutations et les sta-
giarisations. Au cours des débats, trois mesures 
essentielles furent réclamées : 

1. a) L'alignement des M.I. sur les l .P.E.S. à 
l'indice 225 (car s'il est exact que les Ipessiens 
ont passé un concours, les M.I., eux sont sérieuse­
ment handicapés dans leurs études par leur travail. 

b) Si Ton considère que les surveillants sont des
étudiants et que l'on constate que les cours en 
faculté sont de plus en plus nombreux, il est 

juste de demander une diminution de service à 
30 h. ce qui correspond à 3 jours de liberté. 

2. L'alignement du statut du technique sur ce­lui 
du second degré dont il diffère sensiblement. 

3. Et enfin la prise en compte des services peur 
l'enseignement primaire et pour l'intendance. 

A l'issue de la réunion fut constitué un bureau 
national provisoire qui déléguera un de ses mem­
bres au Comité national pour y représenter sa ca­
tégorie les 3 et 4 décembre. Les Académies repré­
sentées sont les suivantes : Poitiers, Lille, Mont­
pellier, Nancy, Strasbourg, Rouen, Bordeaux, Gre­
noble, Toulouse, Paris, Caen et Clermont-Ferrand. 
Deux réunions auront lieu à Paris, Tune à l'oc­
casion de la Commission nationale des Jeunes, les 
27-28-29 décembre, à Bierville, et l'autre le 24 fé­
vrier pour préparer le Congrès de Marseille.

Emmanuelle EVERS. 

au B.O. 2 e degré 
I. - l . P . E . S .

L.mploi en qualité de maîtres auxiliaires des 
élèves-professeurs des l.P.E.S. n'ayant pas obtenu 
le grade de licencié à l'issue de leur scolarité 
normale. 

Circulaire du 27-10-1961. « B. O. », R . f i l / F . 
n" 38, p . 3787. 

i l  . - D i s p e n s e s du b a c c a l a u r é a  t 

Dispense du baccalauréat de l'enseignement du 
Second degré en vue de la licence dans les fa­
cultés économiques, .les facultés des sciences et 
les facultés des lettres et sciences humaines. 

Arrêté du 31-10-1961. « B. O. », R .M. /F . 
n° 38, p . 3758. 

III. - A g r é g a t i o  n d e m a t h é m a t i q u e s

Agrégation masculine de mathématiques (ses­
sion de 1962). 

Note du 110-10-1961. » B. O. », R.M./F. 
n° 38, p . 3769. 
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A l'Assemblée nationale 

DISCUSSION DU BUDGET 

— A C T I O  N 
RE'VIMBTCATIVE 

par J. BROCARD 

DIFFICULTES DE LA RENTREE 
ET INSUFFISANCE DU BUDGET 

Dans l 'ensemble, les dépu té s ne p a r t a g e n t pas le relatif 
op t imisme du minis t re . 

Ins is tent n o t a m m e n t sur ces difficultés, M. Billières, 
anc ien minis t re de l 'Education N a t i o n a l e , qui c o n s t a t  e : 
« La récente r en t rée a é t é m a u v a i s e , p e u t - ê t r e plus m a u ­
vaise encore que celle de l ' année p récéden te » e t suggère 
d e faire prendre conscience à l 'opinion de l'effort à consent i r 
en publ ian t « le nombre de classes de plus de 4 0 , 4 5 e  t 
m ê m e 5 0 élèves ; le nombre de ma î t r e s m a n q u a n t dans 
c h a q u e cycle e t d a n s c h a q u  e discipline ; le nombre d e 
ma î t r e s auxil iaires rec ru tés ; enfin, le nombre e t le l ieu 
des refus d'élèves » . 

M. D u c h a t e a u (pénur ie de locaux e t de maî t res ) . M. Bil-loux : « 
Les p r é t e n d u e s réformes de l ' ense ignement ne son t que des t r o m p e -
l ' œ i l , pu isque n ' ex i s t en t pas les moyens maté r ie l s de leur 
app l ica t ion : c rédi ts , équ ipemen t , m a î t r e s et locaux. » 

AA. E.C. Pet i t : « Dans cer ta ins d é p a r t e m e n t s , la r en t r ée 
scolaire s 'est a f fec tuée avec un nombre si res t re in t de p r o ­
fesseurs qualifiés q u e l'on a pu é m e t t r e , à juste t i t r e , des 
dou t e s sur la qua l i té de l ' ense ignement qui serai t d ispensé . » 

M. Becker : « En cons idéran t de près la s i tua t ion d e 
no t r e ense ignemen t , on pourra i t croire qu 'e l le es t , non p a s 
d r a m a t i q u e , mais désespérée . » 

CONSTRUCTIONS SCOLAIRES ET PLAN 

Les repor ts de c rédi t s inqu iè ten t les dépu tés . 

L' insuffisance des moyens mis à la disposition de la d i ­
rect ion des cons t ruc t ions scolaires est dénoncée par M M . 
Fréville, Billières : Il convient , en par t icul ier , d ' ob ten i r 
d ' u r g e n c e pour elle, le concours des ingénieurs e t des t e c h ­
niciens qu 'on s 'est obs t iné , non sans a r r i è re -pensée parfois , 
à lui refuser. » 

M. Domenech « n e comprend pas » .

Les crédits prévus a u budge t pour les cons t ruc t ions n e
p e r m e t t r o n t pas d e sat isfaire tous les besoins. Et dans les 
a n n é e s à venir, l ' exécut ion du Plan s e r a - t - e l l e a s su rée ? 
Deux quest ions essentiel les que se posent d e nombreux d é  ­
p u t é s (MM. Fréville, Billères, Po ignant , Yrissou, Col lomb, 
D u c h a t e a u , Billoux.. .) . 

CRISE DE RECRUTEMENT 
REVALORISATION NECESSAIRE 

Préoccupat ion d e nombreux d é p u t é  s qui en ana lysen t 
les causes . Citons encore M. Billères : « M a n q u e , pour un 
c e r ­t a i n t e m p s encore , au moins ju squ ' à 1 9 6 5 - 1 9 6 7  , 
d ' a d u l t e s j eunes ; la concur rence fa i te , bien a i s émen t e t 
bien a v e u ­g l é m e n t , par le sec teur privé à l 'Educat ion 
na t i ona l e , en raison des bas t r a i t e m e n t s de la t rès 
g r a n d e major i té des e n s e i g n a n t s , mais auss i , e t j ' y 
insis te , de la d iminut ion cons idérable de l ' a t t r a i  t huma in 
de la fonction e n s e i g n a n t e , due a, ix condit ions 
h a r a s s a n t e s de l ' ense ignement , à la mono ton ie de la 
p lupa r t des carr ières universi taires e t aussi à des examens 
e t des concours demeurés t rès difficiles c o m m e au 
t e m p s des c an d id a t s r e l a t ivement nombreux et d e g r a n d e 
valeur » . 

Et en t i rent les conclusions : « Ce t t e d iminut ion de 
l ' a t t r a i t humain de l ' ense ignement , si des mesures n ' é t a i e n  t 
p a s prises pour ouvrir les carr ières à des p romot ions 
nombreuses e t des débouchés plus var iés , risque d 'avoir 
c e t t e conséquence q u e  , m ê m e l ' accroissement du nombre 
des classes d ' adu l t e s j eunes ne suffira pas à résoudre 
va l ab l emen t la ques t ion du r e c r u t e m e n t des m a î t r e s  . 
» (Billières). 

Analyses et conclusions à peu près ident iques , n o t a m ­
m e n t de MM. Col lomb, D u c h a t e a u , Billoux, C.-E. Pe t i t , 
Becker Le ca rac t è re part ie) des mesures d e revalorisat ion du 
I e

' ' mai n ' é c h a p p e pas à plusieurs o r a t eu r s qui 
r e l ancen t 

un cer ta in nombre de revendica t ions qui sont nô t res : r e ­
t a rd conce rnan t l ' I n t e n d a n c e et l 'Economat (MM. Davous t , 
D u c h a t e a u ) , injustice d e la 2' échel le , pour les i n s t i t u t eu r s 
e t les certifiés déjà en re t r a i t e (MM. Karcher , Davoust , D u ­
c h a t e a u ) , refus d 'ass imi la t ion du cha rgé d'école a u d i r e c ­
teur d 'école, sort des personnels d 'O.P . , e tc . 

REFORME, MODERNISATION, DEMOCRATISATION 

M. Billères expr ime un point de vue bien c o n n u du 
S.G.E.N. : « La démocra t i sa t ion bien comprise , ce n ' e s t p a s 
s e u l e m e n t l ' a t t r ibut ion de bourses , mais aussi , ce qui est 
a u moins aussi impor tan t , l ' indicat ion d e la direction d ' é t u ­
des dans laquelle la bourse por tera ses fruits, direct ion qu ' i l 
f a u t p a t i e m m e n t  . t rouver pour c h a q u e en fan t en le l ibé ­
r a n t , s'il le f au t , du hand icap social e t scolaire de son 
or ig ine . » 

M. Billoux, s ' a p p u y a n t sur des s t a t i s t iques qui nous son t 
famil ières , c o n s t a t  e : « Ainsi c h a q u e a n n é e des mill iers d e 
t a l e n t s , voire des gén ies , sont é touffés pa rce que leurs p a ­
ren t s n ' o n t pas de f o r t u n e », e t voit d a n s la réforme d é m o  ­
c r a t i q u e de l ' ense ignement public « une co m p o s a n t e de la 
r e s t au ra t ion et de la rénovat ion de la démocra t ie » . 

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 
FORMATION PROFESSIONNELLE 

La poli t ique d ' a b a n d o n de la format ion professionnelle à 
« la profession » susci te de nombreuses in tervent ions , le 
plus souvent axées sur l'effort immense qui doit ê t r e fai t 
pour l 'Enseignement Technique . 

M. Cance : la c i rculai re du 16 mai 61 prouve que
• l 'Eta t en tend se décharge r d a n s la plus large mesure de 
son devoir d ' éduca t ion sur l ' ent repr ise privée » .

MM. Billères e t Billoux y sont é g a l e m e n t hostiles.
Par cont re , la sat isfact ion d e M. Rousseau sera i t c o m ­ 

p lè te si l'on t rouvai t « dans le b u d g e t de l 'Educat ion N a ­
t iona le les crédi ts propres à l ' ac t ion » des professions e t 
c h a m b r e s de mét iers . 

LOI DE8RE 

M. Billères dénonce c e t t  e loi « obs tac le de ta i l le e t 
fo r ­t e m e n t enfoncé dans ce budge t » e t expr ime la c r a i n t e 
q u e « ces crédi ts accordés à l ' ense ignemen t privé n e soient 
d i ­r e c t e m e n t ou ind i r ec t emen t sous t ra i t s à l ' éduca t ion 
n a t i o ­na l e . . . e  t q u e  , sous l ' empi re d e c e t t e loi, c h a q u e 
tVis q u e l ' éduca t ion na t iona le revendiquera des 
a u g m e n t a t i o n s subs ­t an t i e l l e s , massives d e c réd i t s , u n e 
revendica t ion para l lè le , 

sinon équ iva len te , du moins propor t ionnel le , p ré sen tée pour 
l ' ense ignement privé, ne r isque de paralyser , ou t o u t au 
mo ins de freiner, l 'extension nécessa i re d e l ' éduca t ion n a ­
t iona le » . 

M. Schmit t dresse « les ca t a logues des dépenses qui sont 
e n t r a î n é e  s par l 'a ide à l ' en se ignemen t privé » (voir c i - con­
t re ) . Tand i s que M . Billoux revendique « pas un h a m e a u 
sans son école l a ïque » , M M . de Poulp iquet e t Karcher 
dép loren t les lenteurs d e l ' appl ica t ion d e la loi Debré . 

LE COUT DE LA LOI DEBRE 
d ' a p r è s M. S C H M I T T , d é p u t é , « J. O. », A .N . d é b a t s n° 76 , p 

3378 D E P E N S E S G L O B A L E S : 1961 : 20 m i l l i a r d s d e f r a n c s . 
1962 : 50 m i l l i a r d s de f r a n c s . 

O n p e u t p r é v o i r p o u r 1963 : 60 m i l l i a r d s d e f r a n c s . 
Q U E L Q U E  S C H A P I T R E S ( d é p e n s e  s d u e s à d e s c r é a t i o n  s d ' e m p l o i s 

a4-M s s a i r e s à l ' a p p l i c a t i o n d e l a l o i ) : 
30 i n s p e c t e u r  s d ' A c a d é m i  e : 40 889 000 f r a n c  s a n c i e n s . 

30 i n s p e c t e u r s p r i m a i r e s : 38 608 500 f r a n c s a n c i e n s . 
I n d e m n i t é s p o u r c h a r g e s a d m i n i s t r a t i v e s : 5 000 000 de f r a n c s a n c i e n s . 
I n d e m n i t é s s p é c i a l e  s a u p e r s o n n e l e n s e i g n a n t : 4 8 0 000 + 400 000 
f r  . C r é a t i o n d ' e m p l o i s d i v e r  s : 384 269 200 f r a n c s a n c i e n s . 

— 480 i n s t i t u t e u r s a s s i m i l é s C.E.G. : 438 360 000 f r a n c s a n c i e n s . 
F r a i s d e d é p l a c e m e n  t : 15 600 000 f r a n c s a n c i e n s . 
R a p p o r t s E t a t - E n s e i g n e m e n t p r i v é : 48 779 976 000 a n c i e n s f r a n c s . 

LA RÉPONSE DU MINISTRE 
Le minis t re c o m m e n c e par des indicat ions généra les qui 

se ron t suivies d e réponses plus dé ta i l lées a u x r appor t eu r s 
e t dépu té s qui sont in te rvenus d a n s le d é b a t  . 

BUDGET 1 9 6 2 ET PLAN 6 2 - 6  5 

• Au budge t 1 9 6 2 ( 2 3 2 milliards 5 0 0 millions) ne f igu- 
ne pas le qua r t ( 3 0 0 milliards) les 1 2 0 0 milliards d ' i nves ­
t i s sement s prévus pour les q u a t r e ans du plan. Mais « dans 
l ' ensemble des q u a t r  e a n n é e s , nous au rons 1 2 0 0 milliards 
à no t re disposition e t nous les uti l iserons » . 

• UN AVEU : « Nous avons dû r econna î t r e h o n n ê t e ­ 
men t q u ' e n fonction des reports de crédi ts e t a u r y t h m e 
de cons t ruc t ion an té r i eu r , il nous é t a i  t impossible 
d 'aff i r­mer q u ' à la fin de l ' a n n é e , nous aur ions épuisé ces 
repor ts e t dépensé 3 0 0 mil l iards . 

Le minis t re fait toutefois observer q u ' a u 27 oc tobre 
1 9 6 1 , 87 % des c rédi ts d e 61 son t déjà engagés , ce qui 
signifie une accé léra t ion du ry thme des e n g a g e m e n t s . 

DIFFICULTES DE LA RENTREE 

Le minis t re prévoyai t une ren t rée « d r a m a t i q u e 
» . .. . « Elle a é té moins difficile qu 'on pouvai t le c ra indre 

» . . . 
Les moyens de for tune utilisés le seront encore « l ' an 

procha in e t les deux a n n é e s su ivan tes » mais cela devra 
« d i spara î t re progress ivement » . 

LENTEURS ADMINISTRATIVES, DECONCENTRATION 

L'accéléra t ion des cons t ruc t ions d e m a n d  e une 
extens ion d» l 'effort de déconcen t ra t ion déjà entrepr is par 
le m i n i s ­t è re , ainsi q u ' u n e amél iora t ion des techniques 
de c o n s ­t ruc t ion : il f au t r emplacer la cons t ruc t ion « 
sur m e s u ­re » pa r la const ruct ion « de confect ion » . On 
s'y emploie rue d e Grenelle. 

* 

Dans les réponses aux rappor teurs e t dépu tés nous re lè ­
verons seu lement les observa t ions qui nous para i s sen t les 
plus significatives. 

PEREQUATION DES RETRAITES POUR LES INSTITUTEURS 
ET CERTIFIES DEJA EN RETRAITE 

La minis t re croit devoir dire : « tel es t aussi no t re souci , 
mais il n ' es t pas pa r t i cu l i è r emen t facile d 'about i r sur ce 
po in t . » 

FORMATION PROFESSIONNELLE 
(Circulaire du 16 mai 1 9 6 1 ) 

M. Paye défend la fe rme et le fond avec vigueur , p réc i ­
s a n t que « dans des pays de l 'Ouest comme d a n s ceux 
de l 'Est, le m ê m e p rob lème es t vu de la même façon e 
t la col labora t ion e n t r  e l ' industr ie e t l ' ense ignement 
es t poussée à un poin t que nous pourr ions parfois 
envier en France . » 

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR : 
APPEL AUX PROFESSEURS ASSOCIES 

Cela p e r m e t t r  a de résoudre le problème du 
r e c r u t e m e n t . C 'es t aussi « un moyen pour nous d 'é tabl i r 
des c o n t a c t s aussi f réquents que possible avec les 
milieux économiques e t t ou t ce qui concerne les forces 
vives du pays. » • Tous les ag régés d e m a n d é s pa r la direction d e l 'En­ 
s e i g n e m e n t supérieur on t é t  é mis à sa disposition, c 'es t 
du moins ce qu 'a f f i rme le minis t re , aff i rmation qui ne 
nous p a r a î t pas en t i è r emen t correspondre à la réal i té . 

CRISE DE RECRUTEMENT 
NECESSITE D 'UN PLAN DE RECRUTEMENT 

Le minis t re affirme que la crise, d a n s le Premier Degré , 
s ' e s tompe , il ne sera i t plus nécessai re de recourir , c o m m e 
on le faisai t les a n n é e s p r é c é d e n t e s . « à des ins t i tu t eu r s 
qui n e possédaient pas l e d iplôme de bachel ier , qui 
n ' a v a i e n t q u ' u n e pa r t i e de b a c c a l a u r é a t , le brevet é l é m e n ­
t a i r e ou quelquefois m ê m e un B.E.P.C. » 

« J ' a i le plaisir de dire qu'i l n ' en est plus ainsi . . . » ( 1 )  . 

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 

— L 'a l l égement des p rog rammes est à l ' é tude : pour 
les classes d e 3* e t d e 2 e la s e m a i n  e passera i t d e 4 2 
h e u ­res 6 2 7 h. 1 / 2 . 

— Ce n ' es t pas 8 0 0 0 0 mais seu lement 15 0 0 0 élèves 
qui on t é té refusés. 

EMPRUNT ? PREFINANCEMENT t 

M. Paye n e se p rononce pas sur la sugges t ion du recours
à l ' e m p r u n t . pour les cons t ruc t ions scolaires. Il la 
t r a n s ­m e t t r a a u minis t re des Finances . 

Par con t re , le p r é f i n a n c e m e n t p a  r les collectivités 
loca­les, déjà utilisé, peu t cons t i tuer « u n e formule de 
d é p a n ­n a g e util isable dans ce r t a ins ca s » . 

ENSEIGNEMENT PRIVE 

• Les inspecteurs d e l ' ense ignement pr imaire on t a le 
souci de l 'équi té » : les succès a u x e x a m e n s sont pris 
en cons idéra t ion . 

• Les créa t ions d e postes (I .A., l.P.) nécessaires à 
l ' appl icat ion de la loi Debré « son t f inancées à l 'aide 
des crédi ts affectés a  u fonc t ionnemen t d e ce t t e loi 
» (2) . 

B.U.S. : POSSIBILITE D 'UN NOUVEAU DEPART 

Les crédits sont majorés . Douze postes sont créés . 
On prévoit une format ion des t inée ou personnel d 'o r ien­
t a t i on e t a u x conseil lers psychologues « affectés soit au 
B.U.S., soit aux psychologues scolaires , soit a u x cen t res 
d 'o r ien ta t ion scolaire e t professionnelle . » 

L 'ORIENTATION, PIECE MAITRESSE 
DE L'ENSEIGNEMENT 

Il faudra i t 1 6 0 0 o n e n t e u r s e t 1 0 0 0 techniciens . Nous 
e n avons environ la moi t ié . M a i s un effort es t fa i t dès 
c e t t e a n n é e qui sera amplif ié l ' année prochaine . « Nous 
d e m a n d o n s c e t t e a n n é  e une c e n t a i n e d 'or len teurs . » 

La créa t ion d ' é t ab l i s semen t s polyvalents con t r ibue à 
« l ibérer l ' en fan t du hand icap social qu ' e s t , souvent , 
l 'o r ien ta t ion des é t u d e s » . 

ECOLES NORMALES 

Il n 'y a d iminut ion des crédi ts q u ' e  n a p p a r e n c e , 
car ceux d e l 'an dernier , non e n t i è r e m e n t util isés e t 
reportés su r L962, font que les E.N. d isposent en fait 
de crédi ts supér ieurs à ceux d e 1 9 6 1 . « Il n e s ' ag i t 
pas pour nous de nous rallier à te l le ou te l le proposi t ion 
qui a pu être fa i te e t qui n ' a p a s enco re é t é 
e x a m i n é e . . . » 

CHARGE D'ECOLE ASSIMILE AU DIRECTEUR D'ECOLE 

Con t r a i r emen t à ce que pense M. Roulland, « ce n 'est 
pas l ' adminis t ra t ion qui s 'es t opposée à c e t t e mesure e  t je 
suis p r ê t à envisager u n e solut ion d e ce gen re » ( 3 ) . 

REMPLACEMENT DES CLASSES VETUSTES : 
N ' Y COMPTONS PAS 

D ' u n e par t , on semble accep te r , rue de Grenelle, que 
le problème des cons t ruc t ions d e classes é lémenta i res soit 
cons idéré comme résolu, d ' a u t r e p a r t on reconnaî t qu'il 
f au t , a v a n t t o u t , cons t ru i re des c lasses pour les g rands 
ensembles . Et on se t rouve ainsi a m e n  é à dire : « Tan t 
q u ' u n e classe pourra durer sans qu 'e l le cons t i tue un d a n ­
ge r pour les élèves, nous la ga rde rons . » 

Enfin, le minis t re aff irme, S n conclusion de sa réponse, 
« q u e , dans l ' é labora t ion d ' u n e pol i t ique scolaire qui doit 
ê t re e t qui sera à la mesure des besoins de la France et 
de nos possibilités d ' ac t ion e n faveur d e la j eunesse , l 'a ide 
du minis tère de l 'Educat ion N a t i o n a l e , sa volonté e t ta 
foi ne feront point dé fau t au pays avec votre appu i . » (1) M. Paye est-il bien sûr qu'il n'en est plus ain

si dans TOUS les départements? 
(2) Ne s'agit-il pas de crédits comptant dans l'ensembl

e des crédits affectés à l'Education Nationale, mats n
e servant pas au fonctionnement d u service public ? 

(3) Voir en partie Premier Degré, Charge d'Ecole : 
Directeur d'Ecole. 
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